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CONVOCATION 

"L'Asscmhlée générale annuelle des mém-
oires du Syndicat Central des Agriculteurs 
tic la Loire-Inférieure aura lieu le Samedi 
*• Mai, A 2 heures, au siège social, 2, rue 

Scribe. 

A NOS ADHÉRENTS 

Hous nous excusons de n'avoir pas fait 
paraître notre Vullclin de quinzaine à la 
Mate indiquée du 10 avril. Une grève qui a 
{daté le 1er avril parmi les ouvriers im-
primeurs, typographes cl linotypistes, ne 
TROUS Va pas permis. Cependant grâce à 
Vobligeance des administrateurs du jour-
mal {'ECHO DE LA LOIRE et à la bonne 
volonté de. l'équipe de son Imprimerie, 
nous avons pu faire composer le présent 
'numéro qui arrivera peut-être à l'adresse 
Me nos adhérents avec quelques heures de 

retard seulement. 

Assemblée Générale 
Se l'Union Centrale des Opûleais 

fies BorloîiiiBiirs de France 

Sont nui ice Dorolne mmm 
Gnaieaii-Bontier 

Le concours spécial de la race porcine 
eraonnaise aura lieu à Chùteau-Gontier 
les mercredi 5 et jeudi 6 mai 1926, avec la 
collaboration de l'Etat, du département de 
3a Mayenne, de la ville de Chàteau-Gon-
îier, de l'Office agricole départemental, du 
Syndicat d'élevage do la racine porcine 
îçr.aonnaîsé et du Syndicat" des agricul-
teurs de la Ma venue. 

In ionîefles ar K 

ï % SUR TOUS LES TRANSPORTS 

On a déjà parlé de l'augmentation éven-
tuelles des taxes afférentes : aux excédents 
ie bagage de plus de 40 kilogrammes, aux 
Articles de messageries et mai'chandises 
»ux marchandises transportées aux prix 
ït conditions du tarif général P. V. taxées 
t'àprès la première et la deuxième série. 

On dit aujourd'hui que les ressources qui 
Résulteraient de cette majoration et qui 
■sont d'ailleurs escomptées par les réseaux 
aie représentaient qu'une faible partie des 
sommes qui vont sans doute être deman-
dées d'ici peu à tous les usagers du chemin 
•de fer. 

^La mesure qui est en préparation tend, 
*n effet, à relever le prix de tous les trans-
ports de voyageurs et de marchandises. 

Le relèvement demandé représenterait 
taie majoration très sensiblement uni 
forme qui serait en augmentation d'envi 
3ron fi % sur les prix actuellement payés 
|sàr les usagers. 

La Commission, spécialement chargée 
ç-ar le Conseil supérieur des chemins de 
Xer de la question du relèvement des ma 
jforations générales des tarifs, s'est réunie. 

Elle a examiné la proposition de relève 
«nent adressée au ministre par les réseaux, 
afin de leur permettre de faire face, pour 
une part, à la hausse des matières de con-
sommation et, pour une part beaucoup 
plus importante, aux augmentations tem-
poraires de salaires qu'ils ont envisagées, 
en raison de la baisse du franc. 

L'affaire viendrait devant le Conseil su-
périeur des chemins de fer, le 14 avril, et. 
sde nouveaux tarifs pourraient être rendus 
.applicables vers le premier mai. 

Biaîournes sur les encrais mÉ 
Le Ministère de l'Agriculture a avisé 

l'Office Agricole départemental que les 
ristournes de 0,10 par. unité accordées en 
1925 aux employeurs d'engrais azotés d'o-
Bïgine française (sulfates d'ammoniaque 
et cianamides) continueraient à leur être 

. -allouées en 1926. aux mêmes conditions 
ique précédemment et sous les mêmes jus-
tifications. 

Comme en 1925 nous sommes à la dis-
fposition de nos adhérents pour leur faire 
Soutenir la ristourne et la leur transmet-
tre. 

Par conséquent tous les adhérents du 
/Syndicat qui ont reçu des sulfates d'am-
knoniaque et des cyanamidés par notre 
•intermédiaire pendant Je premier trimes-
itre de cette année, peuvent nous envoyer 
jieurs factures pour que nous fassions 
MtabOir les pièces nécessaires au paiement 
liûe cette ristourne 

L'Union Centrale des Syndicats des 
Agriculteurs de France a ouvert le 15 
■Mars sa Assemblée Générale sous la 
Présidence de M. le Marquis de Vogue, 
entouré des membres du Bureau et des 
présidente et délégués de 28 unions con-
fédérées. 

Dans son allocution de bienvenue, le 
président a défendu les agriculteurs con-
tre les attaques injustifiées dont ils sont 
l'objet. Il a précisé l'état d'esprit des 
cultivateurs -et affirmé que tous sont prêts 
à collaborer avec les commerçants et les 
industriels pour chercher une solution 
acceptable dans un esprit de concorde et 
d'union indispensable en ce- moment où 
la France a besoin de l'action concertée 
de toutes ses forces vives. 

Après une étude approfondie des ques-
tions fiscales. l'Union a demandé aux 
présidents des groupements régionaux 
d'établir un contact, immédiat entre eux 
et les groupements industriels et. commer-
çants afin de mieux se connaître, pour 
s'allier, au lieu do s'ignorer au risque 
de se combattre. 

M. .Adrien Toussaint, délégué général, 
a ensuite présenté le rapport moral sur 
l'œuvre de l'Union centrale et retr&eé 
son activité sur tous les terrains : coopé-
ratif, économique, financier et social et 
montré les résultats heureux obtenus par 
son intervention auprès des Pouvoirs pu-
blics. 

Après lui les présidents des unions ré-
gionales ont retracé les efforts de leur 
groupement pendant l'année. Cet échange 
de vues permet de faire ressortir le ca-
ractère particulier de chaque région tout 
en fixant les moyens nécessaires pour 
coordonner les mouvements du corps pro-
fessionnel agricole le plus puissant qui 
existe en Fiance : un million de membres 
et leurs familles gravitent autour de 
l'Union Centrale. 

A la suite de ces intéressantes commu-
nications, M. Samuel de Les! apis a rap-
pelé la création, sous l'autorité de l'U-
nion Centrale de l'Office Central de la 
Mutualité Agricole qui rattache à celle-ci 
plus de 11.000 mutuelles locales dans des 
caisses centrales : grêle, incendie, bétail, 
accidents ou caisses d'allocations fami-
liales. 

M- Zirnheld, parla du Comité d'expor-
tation des produits agricoles, nouvelle 
création de la rue d'Athènes, qui pourra 
rendre, dans l'avenir, de grands services 
aux agriculteurs. 

M. de Warren', traite la question 'dé la 
main - d'œuvre agricole, M. Fontanille, 
celle des docks coopératifs de blé en Al-
gérie et M. Lapierre, signale un exemple, 
dans le Plateau Central, d'une organisa-
tion d'électrificalion des campagnes. 

Des vœux furent votés concernant le 
l'établissement de notre situation finan-
cière, l'impôt sur le chiffre d'affaires pour 
les syndicats et coopératives et l'impôt 
sur les bénéfices agricoles. 

Quelques autres vœux furent également 
émis sur le maintien de la main-d'œuvre 
agricole française à la terre et la main-
d'œuvre étrangère, sur le rôle qui incom-
be à la Banque d'Algérie concernant les 
institutions de mutualité et de coopéra-
tion agricoles et pour répondre au désir 
exprimé par des représentants des régions 
dévastées, sur la question de la révision 
des dommages de guerre. 

« L'Union Centrale » tiendra son « 13e 

Congrès National », du « 5 au 7 juin pro-
chain ». à « Bordeaux ». 

Le Gouvernement à déclaré que le pro-
jet d'impôt sur les bénéfices agricoles, en 
discussion dans le budget de 1926, ne 
pourrait être apliqué que pour 1927. 

L'impôt pour 1926 aura les mêmes ba-
ses que celui de 1925. 

La date d'application de l'article 85 de 
la loi du 13 juillet 1925 (impôt sur le chif-
fre d'affairesê aux syndicats et coopéra-
tives qui avait été fixée au 31 mars 1926, 
est reportée par la loi du ¥ douzième 
provisoire au 1er juillet 1926. 

e aouveau régime 
des cofis-posîaiix 

En matière de transports, il est bien dif-
ficile, comme en toutes choses, d'ailleurs, 
de contenter, ainsi que le dit un vieil ada-
ge, tout le monde... et sou père. 

Le nouveau régime des colis postaux du 
service intérieur est à peine rie, puisqu'il 
a vu le jour le 25 janvier dernier, que des 
doléances nous ont été, adressées. 

Nous nous permettrons, tout d'abord, de 
rappeler à nos honorables correspondants 
que le nouveau régime des colis postaux, 
qui a fait l'objet d'une convention passée 
entre l'Etat, d'une part, et les grands ré-
seaux, d'autre part, n'a été adopté par le 
Parlement qu'à la condition qu'il soit mis 
en application pendant un an. 

A-t on .voulu* pendant cette j)érjode d'es-

sai, laisser la porte ouverte aux réclama-
tions qui pouvaient naître du nouveau ré-
gime ? C'est possible. 

Quoi qu'il en soit, tous ceux qui, dans 
la pratique des opérations, auront à sou-
lever des questions d'intérêt général, sus-
ceptibles d'améliorer la réglementation 
actuellement en application, agiront sage-
ment en les faisant parvenir, pour éviter 
tout retard dans leur instruction, à leurs 
groupements corporatifs, ou bien à kt 
Chambre de commerce de laquelle ils res-
sortent — où encore aux compagnies de 
chemins de fer, s'ils no préfèrent's'adres-
ser directement au ministre du Commerce 
de qui dépend le service des colis postaux. 

Les critiques, que nous avons reçues 
portent surtout sur la création -de deux 
coupures nouvelles de colis : celles de 1-S 
kilogr. et de 20 kilogr. 

On sait que pour établir les prix de 
transport de chaque coupure — qui n'ont 
pas un prix uniforme et forfaitaire comme 
des colis de 3, 5 et 10 kilogr. — on a éta-
bli pour chacune d'elles, trois zones : la 
lre jusqu'à 400 kilom., la deuxième au-des-
sus de 400 kilom. jusqu'à 700 kilom. et en-
fin la troisième au delà de 700 kilom. 

Pour ne pas compliquer le calcul de îa 
distance, la réglementation nouvelle fixe 
par une disposition spéciale, que la distan-
ce, qui servira pour établir la zone, sera 
celle existant du chef-lieu du département 
où se trouve situé le bureau de départ, an 
chef-lieu du département dans lequel est 
situé le bureau destinataire. 

Par exemple, pour un colis postal re-
mis à Loches (Indre-et-Loire) et à destina-
tion de Carpentras (Vaucluse), la distan-
ce à prendre, pour connaître la zone, sera 
celle de Tours à Avignon, les chefs-lieux 
d'Indre-et-Loire et du Vaucluse. 

Il demeure entendu que la taxe, une fois 
la distance connue, tiendra compte : a.) de 
la zone; b) du poids du colis; c) et enfin de 
la livraison en- gare ou a tfouitçHe. r*<>* •• 
cette dernière une surtaxe, suivant la cou-
pure du colis postal,' s'ajoute à la taxé 
pioprement dite. 

Tel est le jeu des nouvelles coupures de 
15 kilogr.'et de 20 kilogr. 

Or, nos- correspondants nous disent : 
i' Pourquoi les Compagnies de chemins de 
fer n'ont-elles pas accepté, comme pour 
les coupures de 3, 5 et 10 kilogr., un prix 
uniforme et forfaitaire, quelle que soit la 
distance à parcourir par le colis-postal, 
qu'il soit de 15 kilogr. ou de 20 kilogr. ? 

« Pourquoi les grands réseaux n'ont-ils 
pas pris l'exemple de l'Allemagne où le 
prix est uniforme ? » 

Nous répondrons qu'il sagit, en l'espèce, 
d'une innovation, que les chemins de fer 
français, en accordant aux expéditeurs, 
pour leurs envois en grande vitesse, des 
facilités nouvelles, leur donnent, il ne faut 
pas l'oublier, un abaissement de recettes 
non seulement dans la grande vitesse, 
mais encore dans la petite vitesse. 

Or, les prix de transport, par zones, ont 
été établis, en se servant de statistiques 
qui permettent de fixer — non pas exacte-
ment — mais par hypothèses, la répercus-
sion que peut avoir sur les recettes un sys-
tème tout à fait nouveau. 

Si l'expérience tentée démontre par a+b 
que les expériences sont largement dépas-
sées, il sera possible, à ce moment, de mo-
difier le régime. 

Quant à l'exemple de l'Allemagne, il ne 
peut, à notre avis, être mis en parallèle 
avec le nôtre — le régime des transports 
allemands est bien différent du régime 
français — et cela suffit pour refuser l'ar-
gument fourni qui n'est pas probant. 

A notre avis, la réclamation la plus sé-
rieuse est celle qui a trait au refus qu'op-
posent certains réseaux secondaires, de 
participer au régime des colis postaux. 

Un de nos correspondants, notamment, 
se plaint vivement que les chemins de fer 
de province (anciens chemins de fer du 
Sud de la France) n'acceptent pas les co-
lis postaux. Ce fait est inadmissible. 

Nous nous élevons très énergiquement 
contre la décision prise par les chemins 
de fer de province, en raison de ce fait 
que, si nos indications sont exactes, ce ré-
seau est suhvenionné par l'Etat — et qu'à 
ce titre seul, il ne peut, c'est notre opi-
nion, refuser de participer à un service 
d'Etat — comme celui des colis postaux.-

II nous suffira, nous l'espérons, de join- I 
dre notre protestation à-celle de notre cor-
respondant pour obtenir, dans le plus bref 
délai, l'acceptation des chemins de fer dé 
province, qui a son siège social rue de 
Londres, 56, à Paris, à participer au ser-
vice des colis postaux. 

D'ailleurs l'administration supérieure, 
au cas où ce réseau ne donnerait pas, sans 
délai, satisfaction à la demande qui lui 
est présentée, n'a-t-elle pas les moyens de 
la contraindre ? 

La sagesse suffit, en l'espèce, pour que 
des voies ferrées, quelles qu'elles soient, 
participent à un service utile au monde 
des affaires. 

^Bulletin des Halles). 

n il Oerure et Se Fin! 
L'an 1026, le 18 mars, à 10 heures, le 

Conseil d'administration de la C. G. V. du 
Centre et de l'Ouest s'est réuni, sous la 
présidence de M. Jules Gautier, à Paris. 

Etaient présents : 
MM. Supplisson, Châtaignier, Chauvi-

gné, Pichcry, Quenioux, Lefeuvre, So-
reau, Maisonneuve, Richardin, Nocif et, 
Carré, du Beau, Audouard, Martin, Mo-
rcau, Berthonneau, Vavasseur et plusieurs 
administrateurs suppléants. 

S'étaient excusés : 
MM. Bougeron. Poquet, Garangé, Ger-

main, Cochonncau, Deligeon, Chevet, de 
Camiran, Dejoie, Doré-Graslin, Menons, 
Noublanche, Bourcier, des Ages, Gousse, 
Çhatrousse, Levadoux. 

M. de Gouttepagnon, président du Syn-
dicat des Agriculteurs de la Vendée, assis-
te à la réunion. 

Lecture est faite du procès-verbal de la 
dernière réunion. 

Le trésorier, M. Châtaignier, rend comp-
te de la situation financière. 

Il en résulte que les ressources de la 
Confédération sont minimes et très diffé-
rentes suivant les départements. 

M. Garnier, secrétaire général, rappelle 
■que les Associations viticoles doivent gros-
sir leur budget. Ce sont elles qui ont le 
plus besoin de ressources pour agir, pour 
assumer les frais de délégation dans les 
congrès et réunions, et pour développer 
leurs services habituels. 

Après échange de vues, le budget pour 
1920 est établi sur les mêmes bases qu'en 

•1925'—- avec l'espoir que les défaillances 
de coi tains départements ne se reprodui-
ront pas. 

II faudra prévoir la cotisation statutaire 
à la Fédération des Associations viticoles 
régionales de Fronce et d'Algérie, qui s'é-
lèvera sans doute à près de 2.000 francs. 

En tenant compte du nombre des mem-
bres des groupements viticoles, et des 
membres vignerons des groupements mix-
tes confédérés, le nombre des adhérents 
de la Confédération s'élève (chiffres reçus 
et déclarés au 18 mars 1926), à 39.584, se 
décomposant comme suit : 

Allier, 2.500; Cher, 1.750; Indre, 767; In-
dre-et-Loire, '2.000; Loir-et-Cher, 13.860; 
Loire-Inférieure, 3.325; Loiret, 1.120; Mai-
ne-et-Loire, 7.570; Nièvre. 342; Puy-de-Dô-
me, 4.000; Sarthe, 150; Deux-Sèvres, 2.200. 
Total : 39.584. 

Le président fait savoir que la prochai-
ne assemblée générale de la Fédération 
des Associations viticoles de France et 
d'Algérie aura lieu à Narbonne, fin avril, 
probablement le 26. Un pressant appel se-
ra adressé à tous les membres du Conseil 
pour que la délégation soit aussi nombreu-
se que possible. 

En ce qui concerne la représentation 
permanente au sein de la Fédération, le 
Conseil désigne les six administrateurs 
qui seront proposés : 

MM. Chauvigné, Maisonneuve, de Cami-
ran, Chatrousse, Gautier et Garnier. 

Des remerciements sont adressés à M. 
Chauvigné qui a, au cours des dernières 
années, défendu seul les intérêts du bas-
sin de la Loire. 

Le Conseil examine ensuite Une proposi-
tion de M. Elie Bernard. Celui-ci fait sa-
voir qu'un des agents de la C. G. V. du 
Midi a opéré des prélèvements sur des vins 
suspects de sucrage et de mouillage. Kt il 
demande si notre C. G. V. voudrait se por-
ter partie civile dans les affaires en ci ors 
d'instruction. 

Le Conseil, tout en reconnaissant la né-
cessité de réprimer la fraude avec énergie 
ne croit pas pouvoir engager actuellement 
la Confédération dans des affaires judi-
ciaires. Il estime qu'auparavant il con-
vient de fortifier notre groupement, de 
faire une active propagande contre la 
fraude et de réunir les ressources néces-
saires pour pouvoir ultérieurement s'enga-
ger dans la voie utilement tracée par le3 
viticulteurs du Midi. 

Avant d'aborder l'examen des revendi-
cations viticoles, le Conseil; après avoir 
entendu M. Maisonneuve, fixe aux 12-13 
juin le prochain Congrès, qui se tiendra à 
Angers 

M. Garnier rend compte de l'audience 
qui lui a été accordée par le Groupe des 
Députés du Bassin de la Loire. 

En ce qui concerne les tarifs de trans-
port, le Conseil décide de demander sur-
tout : 

1° Une réduction des tarifs concernant 
les expéditions de vins en fûts, entre 200 
et 500 kilomètres, étant entendu qu'en au-
cun cas la dégressivité actuelle ne devra 
être accentuée aux dépens de nos régions; 

2° L'extension des délais d'application 
des tarifs saisonniers; 

.3» L'application de la réduction de 35 
% à l'exportation, à partir de 500 kilomè-
tres au lieu de 800 kilomètres. 

Le Conseil examine ensuite la question 
des mutés, à propos de l'application du 
décret du 15 août 1925. M. Moreau donne à 
cet égard des explications très précises : 
des recherches sont en cours,. La question 
cet réservée! 

Sur la proposition de M. Vavasseur, le 
Conseil émet un vœu que pour parer au 
déficit constaté dans les approvisionne-
ments en produits nicotines, à des prix 
raisonnables, les viticulteurs soient auto-
risés à cultiver, sous le contrôle de l'Etat, 
des tabacs très ordinaires qui seraient dé-
naturés, sitôt la récolte, pour servir au 
traitement de la vigne et des arbres frui-
tiers. 

Sur interventions de MM. Chauvigné et 
Gautier, le Conseil donne mandat à ses 
délégués au Congrès de Narbonne de s'op-
poser à toute fixation d'un degré mini-
mum des vins admis à circuler. 

Le président expose l'état des négocia-
tions avec le Parlement et l'administra-
tion des finances, en es qui concerne la' ta-
xe sur le chiffre d'affaires. Les syndicats 
seraient totalement exonérés, mais les 
coopératives seraient assujetties sans ex-
ception, ni réserve. Le Conseil décide de 
joindre ses efforts à ceux de la C. N. A. A. 
pour obtenir un régime plus équitable. 

En ce qui concerne la cédille des bénéfi-
ces agricoles, 3.1. Soreau donne quelques 
exemples qui montrent que les coefficients 
concernant !o vignoble sont arbitraires. 
Cette question est, retenue pour l'ordre du 
jour du Congrès d'Angers. 

M. Garnier donne quelques informa-
tions au sujet de la réforme éventuelle du 
régime sec américain, en ce qui a trait 
aux boissons hygiéniques. 

Le Conseil décide de ne pas faire état 
des protestations des fabricants de li-
queurs anisées, formulées à, la suite du 
vœu du Congrès de Tours. 

Le Conseil décide de s'associer au vœu 
émis par la Fédération des Associations 
viticoles, au 'sujet du contingent des vins 
tunisiens. Les groupes parlementaires se-
ront saisis de la question. 

Enfin le Conseil aborde la question du 
\ in âge. 

M. Garnier rappelle les décisions prises 
à Tours et communique une note de M. 
Follot, Cette note conclut en demandant 
la substitution du vinage au sucrage, sauf 
dans les régions à appellations d'origine. 

Une longue discussion s'engage. 
MM. Maisonneuve et Bicbardin protes-

tent avec énergie contre les repioches 
adressés au sucrage. L'alcool de vin ne 
saurait avoir les mêmes avantages, en ce 
qui concerne la qualité des produits obte-
nus. 

M. Pichery dit que les vignerons vou-
draient obtenir le maintien du sucrage et 
ia possibilité de vincr avec les alcools de 
vins, de lins et de marcs. 

M. Gautier rappelle qu'il s'ogit d'envisa-
ger seulement ce qu'on peut obtenir, en 
tenant compte des desiderata des autres 
régions. 

MM. Quenioux, Piquet, Berthonneau et 
Soreau font valoir les avantages œnologi-
ques et surtout économiques du vinage à 
l'alcool de vin. 

M. Martin se déclare, avec beaucoup de 
forc-î, partisan du vinage. Il pense que 
c'est là une question vitale pour nos ré-
gions. 

Après de nombreux échanges de vues, le 
Conseil décide de confier à son secrétaire 
général le sein de recueillir l'opinion de la 
Confédération de la Bourgogne. Sauf dans 
le cas où la question serait soulevée à Nar-
bonne et où elle serait susceptible d'abou-
tir favorablement, le Conseil décide de res-
ter dans l'expectative. , 

Au cas où la question serait mise à l'or-
dre du jour, le Conseil donne mandat à 
ses délégués : • 

Do demander la liberté du vinage en 
franchise avec l'alcool de vin (et si possi-
ble avec les alcools'de lies et de marcs); 

De n'accepter, à aucun prix, la suppres-
sion du sucrage dans les régions actuelle-
ment autorisées à se prévaloir d'appella-
tions d'origine. 

M. Gautier, obligé de partir, ayant cédé 
la présidence à M. Maisonneuve, celui-ci 
met aux voix les conclusions ci-dessus 
énoncées. Elles sont approuvées à l'unani-
mité. 

Le secrétaire général fait savoir que des 
réunions do propagande auront lieu, en 
avril, à Nantes et à, Clermont-Ferrand. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 14 h. 30. 

a lutte contr 

Comment orienter la défense Su vignoble? 

Après une période d'accalmie qui va à 
peu près de 1919 à 1924, la Cochylis et 
l'Eudémis s'imposent de nouveau "à l'at-
tention des viticulteurs. Si, en 1925, com-
me en témoignent les Chiffres de la statis-
tique, la récolte a été bonne pour l'en-
semble du vignoble, il n'en est pas moins 
vrai que sur certaines communes vitico-
les, la vendange a été très compromise, 
et que dans quelques clos, elle a été à 
peu près complètement anéantie, du seul 
fait de ces insectes. 

Le développement de « foyers de mala-
die » est souvent l'indice de la générali-
sation plus ou moins prochaine des inva-
sions. Devant cette menace, le moment 
nous jseiûMe ?£li\l de reprenjlre la Ques-

tion" des traitements contre la Cochylis 
et l'Eudémis. Nous nous sommes dem'an-
dé dans quelle voie, il convenait d'orieu. 
ter aujourd'hui les viticulteurs pour ol> 
tenir « un résultat pratique », susceptibl» 
de retarder l'échéance des grandes inva. 
sions, toujours désastreuses. 

Dûus l'exposé qui va suivre, nous nou<î 
contenterons d'abord de rappeler quels 
sont, les traitements que l'on a, jusqu'ici, 
principalement retenus. Nous essaierons 
ensuite, à la lumière de dix-huit années 
d'expériences, de dégager une technique, 
une méthode de lutte pratique, permet-
tant d'arriver à « la réduction en nombre 
et en importance de ces grandes inva-
sions ». 

Lorsque nous avons commencé, en 1907, 
nos travaux sur la Cochylis, en collabo-
ration avec M. le Dr Maisonneuve, nous 
avons mené de pair la question biologi-
que et celle des traitements. 

Nous avons recherché sous quel état 
l'insecte était pratiquement le plus'vulné-
rable. « Les traitements contre la Chry-
salide d'hiver » nous semblaient surtout 
dignes d'intérêt ; ils devaient réduire 1s 
nombre des insectes avant toute multipli-
cation. Nous avons alors essayé des 
« moyens mécaniques » comme lec« décor-
ticage des souches; des « moyens physi-
ques » comme l'emploi de la chaleur sèche 
et de la vapeur d'eau; des « moyens chi-
miques » comme le sulfate de fer, le li-
quide Laborde, etc. ' 

Quelques-uns de ces procédés (le décor-
tica.ge, le flambage) sont efficaces, mai? 
leur emploi rencontre des difficultés pra-
tiques et le déeorlieage, en .particulier, 
■exige dans son exécution un soin et une 
minutie qui ne peuvent pas être obtenus 
dans le vignoble. Les traitements d'hiver 
doivent être, de plus, généralisés sur de» 
grandes étendues de vignes 

L'emploi des « pièges lumineux » ou de3 
« pièges-appâts » contre les « papillons » 
donne des résultats inégaux, variables 
avec les conditions météorologiques. Si les 
captures sont parfois, fort nombreuses et 
de nature à impressionner le viticulteur, 
elles n'entraînent pas en réalité une ré-
duction important" du nombre de larvf» 
(30 'â 10 % tout au plus). 

L'emploi des poudres insectifuges, plus 
pratique ,no donne pas un résultat supé-
rieur. 

De bonne heure, nous avons, comme 
beaucoup d'autres expérimentateurs, di-
rigé nos efforts vers la destruction dés 
larves et cherché un ou plusieurs produits 
qui, dans des conditions bien déterminées 
pourraient détruire une proportion élevéa 
d'insectes. L'<carseniatc de plomb et la ni-
cotine », Je premier surtout auxquels est 
venu s'ajouter, ces dernières années, le 
--< savon de pyrèthre », nous ont. semblé di-
gnes d'être retenus et préconisés. Avec ces 
insecticides, nous avons obtenu, en vignes 
d'expériences, des mortalités de larve» 
allant de 80 à 95 %. On obtiendra diffici-
lement mieux. 

En même temps que nous expérimen-
tions ces produits, nous arrivions à déter-
miner l'époque opportune de leur appli-
cation, basée sur la marche du vol de* 
papillons, déterminée à l'aide des captu-
res faites dans des pièges-appâts. 

Nous nous étions finalement arrêtés à 
« l'arseniate de plomb appliqué contre les . 
larves de première génération ». Des criti-
ques ayant été formulées contre l'emploi 
des arsenicaux en viticulture, nous avons 
avec une méthode de dosage nouvelle, 
montré que les vins provenant de vignes 
traitées ne renfermaient que des traces 
d'arsenic, de l'ordre de celles qu'ils con-
tiennent naturellement. Des dosages nom-
breux, exécutés par d'autres chimistes, 
sont venus confirmer nos résultats. Nous 
avons complété ces recherches et expliqué 
ces résultats en montrant dans une série 
de notes à l'Académie des sciences, dans 
quelles 'limites pouvait varier la dose d'ar-
senic retenue par les grappes traitées, 
comment se faisait l'élimination de l'ar-
séniate de plomb sur la vendange et dans 
le vin et quelle était la valeur insecticide 
comparée des divers sels d'arsenic. 

Lorsque l'emploi des insecticides est 
passé du champ d'expériences dans le do-
maine de la pratique, les résultats n'onô 
plus été les mêmes et un certain décou-
ragement s'est manifesté qui, aujour-
d'hui, semble se généraliser, tandis que 
les invasions d'insectes ampélophages 
marquent une recrudescence. 

La cause des insuccès dans le vigncblo-
ne tient pas aux. produits insecticides emi ■ 
ployôs, car leur efficacité est aujourd'hui, 
bien établie. Elle est due à ce que ces pro-
duits ne sont pas toujours appliqués ers 
temps Opportun, ni avec tout le soin vou-
lu, par suite des difficultés que rencon-
tre, on pratique, l'exécution des traite-
ments de la grappe et elle est due, en 
même temps, à des raisons de maiM-
d'œuvre. 

On échoue assez souvent pour les mê-
mes motifs, dans la défense du vignoble 
ci litre le MiSdisu fie la grappe, avec les 
bouillies cupriques, alors que les traite-
ments de la feuille contre ce même cryp-
togame ou contre Je cigarier et l'aitïsï 
sont presque toujours assurés du succès.. 

Lorsque les jeunes grappes sont visi-
bles et relativement faciles à atteindre, 
elles sont peu développées ; les bouton? 
floraux ne sont pas encore séparés ; eller-
retiennent alors peu d'insecticide (à peinai 
1 %) et réclusion des premières larves ne> 
fait que commencer. Plus tard, lorsque 
les grappes offrent une plus grande sur-
face aux produits insecticides et que les 
«-closions de larves sont nombreuses, les 
feuilles forment écran et gênent les trai-
tements, si Ton ne &s résoud pas à les en> 
lever par un effeuillage sommaire ou f 
i**bjS*içter. devant le jet liquide. 



Avec deux traitements exécutés à 1$ ou 
15 jours d'intervalle, on augmente nota-
blement le taux de mortalité des larves. 
Stais malgré tout, ce taux n'est pas.dans 
Se vignoble, supérieur à 50 ou 60 % pour 
Sa génération de printemps, A î'Jté. les 
(traitements liquides sont encore plus dilfi-
jciles à faire, à cause du développement 
(foliacé. Dans certaines vignes condui-
tes en hautains, par exemple, on peut 
iplus facilement atteindre les grappes par 
la pulvérisation. Seules, les poudres, à 
l'été, pourraient donner de bons résultats. 

Mais ou, est limité dans le Chois de 
{celles qui peuvent, sans inconvénient, res-
ter sur les raisins jusqu'à la récolté, et, on 
m'a pas encore trouvé le produit, pulvéru-
lent comparable, comme efficacité, aux in-
secticides liquides que nous venons de si-
gnaler. 

Quoi qu'on fasse, dans les année© de 
Vgrandas invasions, malgré les 50 ou 60%' 
Rie mortalité obtenus au printemps, la 
proportion de récolte sauvée n'est pas tou-
jours en rapport avec les frais que les 
traitements ont nécessités. 

Les difficultés que l'on rencontre dan: 
Ile traitement des groupes doivent, nous 
inciter à la recherche de méthodes nou-
velles, plus pratiques, et à celle de pou 
jdres insecticides, très efficaces et nous de 
jvons conserver l'espoir que la généralisa-
tion ' des traitements pourra être réalisée, 
run jour, dans des cantons viticoles impor 
liants et donner de bons résultais. Mais, 
en attendant, il convient de tirer le meil 
lîeur parti, possible des armes que nous 
'avons entre les mains et de nous en s-er-
IVir pour vivre avec les ennemis de nos vi-
gnobles,sans trop avoir à souffrir de leurs 
déprédations. 

Aujourd'hui, on ne traite qu'exception 
nullement les vignobles peu contaminés 
jet l'on ne- se réso-ud à la lutte que dans 
les séries d'années où les invasions sont 
Importantes, c'est-à-dire dans les condi-
tions où l'efficacité des. traitements ne 
'se traduit pas toujours par une propor-
tion de récolte sauvée assez importante 
jConune les résultats sont faibles et 
ipas toujours très apparents, on aban-
donne la partie en proclamant 8a faiilitte 
des traitements insecticides, comme on 
proclama celle des traitements cupriques 
|dans les années de Mildiou de la grappe 
LNous croyons, au contraire, que cette lutte 
jdoit se poursuivre tous les ans -et surtout 
iserions-nous ttntés d'ajouter — dans les 

.'[années de faible invasion et dans les vi-
gnobles peu envahis. Ce à quoi nous de 
/vous viser, c'est à la réduction pregressi 
jve du nombre des insectes, de façon"" à di 
rnînuer le nombre et l'Importance des 
grandes invasions dont nous avons surtout 
ii souffrir. Or, on peut espérer y par 
(venir même- avec des taux de mortalité 
Sne dépassant pas 50 à 60 %, si l'on traite 
mon pas une fois dans une année de forte 
invasion, mais tous les ans, quels que 
soient l'importance de l'invasion et le de 
gré de contamination du vignoble. 

En introduisant, chaque année, dans la 
pratique, comme nous avons introduit 
(autrefois, le soufre et le cuivre, deux trai-
tements à la bouillie cupro-arsenicale, au 
printemps, nous pourrons lutter à la fois 
pans grand supplément de frais, contre, les 
deux principaux ennemis de nos vignes 

Il va sans dire que nous augmenterons 
es chances de réussite, en traitant de 

jplus à la bouillie niootinée. à l'été, les vi-
gnobles où ce traitement supplémentaire 
est possible. Mais nous devrons surtout 
apporter tous nos soins à la détermina-
lion de l'époque opportune pour attein-
dre le plus facilement, le plus grand nom-
bre de larves et veiller à la bonne exécu-
jion des traitements. 

Nous rappellerons que c'est à l'aide de 
pièges-appâts, disposés dans le vignoble, 
,pn divers endroits suivant les situations, 
l'époque de débourrem-ent des cépages, -et, 
par le relevé journalier des captures d-e 
papillons, pris dans les pièges, que l'on 
{parviendra à fixer l'époque des traite-
anents. 

Le premier devra être achevé 10 pu, -12 
'jours après la date à partir de laquelle 
|-es prises de papillons auront été conti-
nues et croissantes. Le deuxième suivra 
je premier à 10 ou 15 jours d'intervalle, 
Suivant les conditions météorologiques. 

La pulvérisation de la bouillie cupro-
firsenicale devra, être exécutée avec des ap-
pareils à dos d'homme. On devra viser 
Spécialement les grappes et les inonder 
jde l'insecticide, ce qui sera relativement 
(facile, lors du premier traitement, car 
plies sont encore à découvert, mais ce qui 
{nécessitera plus d'attention pour le se-
cond. 

Ce que nous devons retenir de cet ex-
posé, ce que nous avons essayé de déga-
ger des observations faites depuis tant 
d'années dans le vignoble, c'est que, à 
l'heure actuelle, avec les moyens que nous 
possédons, nous ne parviendrons à nous 
/défendre des grandes invasions de Ccehy-
ilis et d'Eudémis qu'en introduisant dans 
•la pratique annuelle les traitements insec-
ticides. Quelques viticulteurs — et M. Via-
la nous a permis de le nommer — ont 
adopté depuis longtemps cette façon de 
faire. Ils ont toujours eu un peu de Co-
chylis ou d'Eudémis. mais ils n'ont ja-
mais eu de désastres à em-egistrer, du 
fait -de ces insectes. 

- L. MO RE AU et E. VINET. 

je. 

fans la nourriture nés vaoia fallu 
On a d'abord estimé que la quantité de 

matière azotée de la ration devait être 
double de celle contenue dans le lait : en-
viron 40 grammes. Ces 80 grammes de pro-
téine par litre de lait ont été ensuite ré-
duits à 70 grammes. Les Danois, se basant 
sur leurs expériences, ont adopté 60 gram-
mes. Armsby descend encore plus bas, son 
'échelle débute à 43 grammes pour un lait 
contenant 2,5 % de beurre, et s'élève à 68 
grammes peur 7 %. On ne voit pas très 
bien la corrélation entre les besoins nutri-
tifs azotés et la graisse sécrétée, les élé-
ments qui constituent cette dernière étant 
«apportés par les principes hydrocarbonés. 
Le plus grand obstacle pour ces rations 
au compte-goutte réside dans leur applica-
tion. On en peut tenir compte dans les ex-
périences de laboratoire, mais à I'étable, il 
n'y aurait pas deux vaches à recevoir les 
mêmes quantités de nourriture, et encore 
ïaudrait-il faire varier celles-ci fréquern-
anent pour le même sujet : la sécrétion lai-
tière, en effet, se modifie en qualité et en 
«quantité, sans parler, bien entendu, des 
'divergences journalières. L'établissement 
do la teneur moyenne nécessiterait de fré-
quentes analyses. 

L'animal possède heureusement une fa-
culté régulatrice, les jours d'abondance 
(venant réparer ceux de pénurie. C'est ce 
irai nous sauve; il n'est, en effet, pas pos-
sible de balancer au jour le jour les recet-
tes et les dépenses de l'organisme, à cause 
de la variabilité des unes et des autres s 
ffour quelques motifs cpnjrus et beaucoup î 
£ autres ignorés. 

Dans les tables de Kellner, la protéine 
de la ration croit en -fonction arithméti-
que, à la fois suivant le poids vif et sui-, 
vaut le nombre de litres de lait obtenus. ; 
Au poids moyen de 500 kilogr., correspond 
à peu près une estimation de 70 grammes 
de protéine par litre de lait. Mois la con-
séquence regrettable, de la méthode de cal-
cul adoptée par l'auteur, c'est que les nom-
bres sont trop forts pour les poids plus 
élevés, et insuffisants pour les plus fai-
bles, ainsi que le montrent les chiffres sui-
vants : 

Poids de la vache, 250 kil. : 5 litres de 
lait par jour, 325 gr. ration azotée Kellner; 
150 gr. entretien organisme, 35 gr. de ma-
tière azotée disponible par litre de lait. 

Poids de la vache, 500 kil. : 10 litres de 
lait par jour; 1.000 gr. ration azotée Kell-
ner; 300 gr. entretien organisme; 70 gr. de 
matière azotée disponible par litre de lait 

Poids de la vache, 800 kil. : 10 litres de 
lait par jour; 2.720 gr. ration azotée Kell-
ner; 480 gr. entretien organisme; 112 gr. 
de matière azotée disponible par litre de 
lait. 

Dans les fables anglaises de Wood, l'au-
teur estime qu'il faut compter 1/2 à 3/4 de 
livre de protéine dans la ration par gallon 
de lait sécrété, c'est-à-dire 50 à 75 gram-
mes par litre. 

Aux, deux causes de variations que j'ai 
signalées, individualité et qualité des 
fourrages, il faut en ajouter une troisiè-
me, lorsqu'on veut interpréter les résul-
tats obtenus dans des expériences; ce sont 
les conditions du milieu dans lequel ces 
dernières ont été effectuées. C'est pour-
quoi, à mon avis, il est dangereux d'appli-
quer dans un pays, des règles qui peuvent 
être exactes là où elles ont été établies, se-
lon les races, la nature des aliments, les 
méthodes d'exploitation, mais avant de les 
transplanter dans d'autres régions, il faut 
les y acclimater. 

Pense-t-on que les besoins organiques 
des vaches de Schwitz entretenues toute 
l'année dans les étables de la Lombardie, 
avec l'herbe jeune fauchée dans les marci-
tes, soient les mêmes que ceux de nos va-
ches normandes vivant huit mois de Tan-
née au pâturage, cependant, les unes et les 
autres vivent de fourrages verts do prai-
rie. 

Je crois donc que pour donner des direc-
tives d'alimentation rationnelle, il faut 
d'abord considérer les régimes usités dans 
le pays, qui donnent les meilleurs résul-
tats, en tenant compte bien entendu des 
connaissances scientifiques -acquises. C'est 
en nrinspirant de ce point de vue que j'ai 
calculé de nouvelles tables de rationne-
ment, je les ai simplifiées autant que cela 
m'a paru compatible avec une -exactitude 
suffisante. Je ne crois d'ailleurs pas que, 
d'ici longtemps au moins, l'instruction pro-
fessionnelle soit assez développée dans nos 
campagnes pour permettre à tous d'em 
ployer utilement ces tables; celles-ci ne 
s'adressent qu'à l'élite des 'éleveurs et aus 
conseillers techniques du cultivateur. Les 
méthodes incomplètes, comme celle basée 
sur les unités fourragères danoises, sont, 
chez nous, dangereuses. En effet, ceux qui, 
séduits par leur apparente simplicité, ten-
teraient de les appliquer sans se rendre 
compte de l'importance des restrictions 
énoncées plus ou moins clairement, ris-
queraient d'aboutir à des échecs. Ces ré-
sultats désastreux auraient pour consé-
quence de ruiner la confiance naissante 
dans les enseignements scientifiques, chez 
tous ceux qui les auraient constatés. 

Je trouve d'ailleurs que, pour noire pays 
les quantités de protéine par litre de lait 
sont insuffisantes. M. Benoît, un agricul-
teur éclairé du pays Chartrain, a fixé, 
pour ses vaches laitières pesant en moyen-
ne 527 kilogr. et donnant 10 litres de lait 
à, 1 kilogr. 236 la matière azotée de la ra-
tion, les normes danois indiquent seule-
ment 0 kilogr. 916. M, Henry Girard, l'a-

, gronome bien connu, qui a une étable de 
belles vaches flamandes dans son exploita-
tion de Bertrandfosse, donne une ration 
d'hiver contenant 1 kilogr. 675 de protéine-
contre 1 kilogr. 260 d'après les normes da-
nois. Je pourrais multiplier ces exemples 
et toujours on constaterait l'insuffisance 
des chiffres danois, par comparaison avec 
les rations distribuées à leurs animaux 
par nos meilleurs éleveurs. 11 est d'autant 
plus dangereux de se tenir au-dessous des 
besoins de l'organisme, qu'au lieu d'aider 
au développement des facultés laitières, 
on les limite et même on les réduit. 

Si la nourriture de la vache est insuffi-
sante, elle maigrit et le calcul de la ration 
basé sur le poids vif prescrit de réduire 
encore cette dernière. 

Tels sont les motifs pour lesquels je n'ai 
pas hésité à fixer des chiffres largement 
suffisants et certainement supérieurs au 
strict nécessaire, et de revenir aux 80 
grammes de protéine par litre de nos pè-
res. . 

Je suis ainsi en désaccord avec les théo-
ries qui ont actuellement cours, mais elles 
évoluent avec les progrès et j'ai toujours 
observé, durant une carrière déjà longue, 
que finalement, la justesse des vieux prin-
cipes auxquels tiennent les praticiens, 
étaient finalement confirmée par les dé-
couvertes de la science. 

Les jeunes ont l'ardeur du prosélytisme; 
les vieux, avec la sagesse de l'expérience, 
tempèrent les enthousiasmes. 

Conclusions. — Les éleveurs, qui possè-
dent une instruction professionnelle suffi-
sante, calculeront les rations de leurs ani-
maux d'après une méthode, pouvant leur 
donner des renseignements aussi complets 
et aussi précis que possible. 

Le plus grand nombre, ceux qui n'ont ni 
le temps, ni les moyens d'acquérir ces con-
naissances, devront néanmoins distinguer 
les aliments riches en protéine, en intro-
duire toujours une certaine proportion 
dans la ration, ne pas remplacer, par 
exemple, des tourteaux, des luzernes ver-
tes, par des betteraves, de la mélasse, des 
tiges de maïs. Ils imiteront ceux de leurs 
voisins qui réussissent le mieux; il serait à 
souhaiter que des élevages modèles fus-
sent créés, comme on a fait pour propager 
les engrais des champs d'expérience. 

Enfin, ils devront demander des conseils 
non pas à leurs vendeurs de denrées, ni 
écouter ceux des prospectus des mar-
chands, jnais à leurs syndicats, aux pro-
fesseurs d'agriculture, aux directeurs des 
Services agricoles, à leurs journaux d'a-
griculture, aux auteurs qui se sont spécia-
lisés dans ces études; ce moyen, d'ailleurs, 
me paraît être apprécié, si j'en juge par le 
nombre de consultations qui me sont 
adressées et auxquelles je me fais un plai-
sir de répondre, P,. GOUIN, 

Ingénieur, agronomf. 

LA SITUATION 
LES ENCRAIS 

La loi du. 3 avril dernier a établi un im-
pôt de- 3.50 pour cent sur les principaux 
engrais, impôt -qui sera perçu soit à la fa-
brication, soit à l'importation. 

Comment cet impôt se répe-rcutera-t-il 
dans les ventes au commerce et à la cul-
ture, c'est paraît-il une chose assez déli-
cate à régler, et malgré deux ou trois réu-
nions des chefs des grandes maisons de 
Paris, s'occupant des engrais, il ne sem-
ble pas qu'aujourd'hui encore la question 
soit tranchée. 

Toutefois après entente avec nos four-
nisseurs et sous réserve des modifications 

mondial sont plus élevés pendant la eampa-
g.no on cours qu'en 1923-24 et les importations 
pendant, les premiers cinq mois se sont main-
tenues dans des limites relativement restrein-
tes • ces circonstances font admettre que dif-
ficilement les besoins d'importation pourront 
arriver jusqu'à 145 millions de quintaux 

. Il est. probable ans les importations du l«r 
août 11)25 ou 31 juillet 3-<fâ6 atteignent lui chif-
fre intermédiaire entre les deux chiffres in-
diqués, oscillant pour l'ensemble des pays 
r-our lesquels on connaît les chiffres de la 
production et du commerce, autour d-o 130 à 
53C, millions de quintaux. A cette quantité il 
faut ajouter les importations des outres pays 
qui normalement oscillent entre 35 5 40 mil-
lions de quintaux. Les besoins totaux (les pays 
Importateurs peuvent donc êire estimés à en-
viron 170 millions de quintaux. 

' Dé la comparaison des quantités exporta-
bles du 1°* -août, 1925 au .",1 juillet 1*26 (que 
l'on a évaluées à environ 200 millions de qnin-
îaiixV avec les besoins des pays importateurs 

couvrir les besoins probables jusqu'aux nou-
velles récoltes et de laisser un stock assez 
considérable à la fin de la campagne en cours 

lit. — Situation ries disponibilités 
eî des besoins au commerisoment do janvier 

-En tenant compte des données SUT le mou-
vement commercial du froment, du 1er août, 
au Si décembre 1085, les disponibilités expor-
tables au commencement de~19S6 sont les sui-
vantes : 

pendant la-même période (que l'on a évalués 
, , -i, '■■u.:±-\ environ 1-70 millions de quintaux), il résulte 

qui pourraient s imposer a la suite des d*¥*- les disponibilités sont suffisantes peu* 
cisions des Ministères des Finances et de 
l'Agriculture, nous pouvons maintenir 
sans aucune augmentation : 1° les prix 
des engrais de la série A; 2° ceux des en-
grais suivants de la série B : Scories, su-
perphosphates, engrais composés, engrais 
d'os, superphosphates d'os verts et dégé-
iatinés et engrais spécial de cuir dissous. 

Par contre seront majorés d'une somme 
de 2.20 pour cent francs les engrais sui-
vants de 1% série B : sulfate d'ammonia-
que, cyanamide, poudre d'os verts ou dé-
gélatinés, sulfate de fer. 

Enfin-les phosphates de Tunisie par sui-
te de la hausse des toiles, et des frets 
d'Afrique en France, payables actuelle-
ment en monnaie anglaise, devaient être 
augmentés do 1.50 par cent kilos, mais par 
suite de nos ententes avec nos fournis-
seurs, nous pouvons encore maintenir 
provisoirement, nos anciens prix. 

Les conditions de vente des potasses 
d'Alsace sont modifiées depuis le 1er avril. 
Nous sommes à la disposition de nos syn-
diqués pour leur donner ces nouveaux 
prix, soit au départ de Nantes, soit au dé-
part d'Alsace. La majoration attendue 
prochainement sur le prix des transports 
fera varier encore les prix de revient dé 
ces potasses. 

Nitrate de soude : majoration de 5 frs 
par cent kilos par suite de la hausse de la 
livre anglaise, sur nos précédents prix 
pratiqués jusqu'à ce jour. 

Quantités exportables au 1,:r janvier 
(Millions de quintaux') 

Canada 
F.lats-Unis 
Inde britannique 
Argentine 
Australie 
Autres pays , 

192S 

34.2 
4,9 
0,7 

43,5 
17,1 
10,4 

Total général 116,8 

Il est à noter qu'au commencement de 1920, 
environ 7- millions de quintaux exportés du 
Canada se trouvaient encore dans les ports 
des Etats-Unis et que par conséquent les 
quantités exportables à cette date étaient ef-
fectivement d'environ 124 millions de quin-
taux. 

D'autre part, les pays importateurs avaient 
importé du 1er août au 31 décembre 1025. 78,6 
millions de quintaux. 

' Les besoins totaux d'importation du 1" 
août au 31 juillet devaient osciller en *986 
aux environs de 92 millions de quintaux. 
' Les importations pendant la période du 1er 

août au 31 juillet ont été de 113.6 millions de 
-quintaux en 1025 et de 127,7 millions de quin-
taux en 1024. 

it îiesalus mondiaux le îrooieol 
L'Institut International d'Agriculture vient-

de publier dans son dernier Bulletin de statis-
tique .agricole et commerciale une étude sur 
les disponibilités et les " besoins mondiaux de 
froment. Les parties essentielles de cette étude 
sont reproduites ci-après. 

I. — Disponibilités «es pays exportateurs 
Au mois d'octobre passé, sur la base des 

données relatives aux stocks de la vieille ré-
colte existant dans les principaux pays ex-
portateurs de l'hémisphère septentrional. l'Ins-
titut avait estimé ou'au 1" août 19215 seraient 
disponibles environ 150 millions de froment 
exportable. A ces quantités se seraient ajou-
tes les excédents exportables des nouvelles 
récoltes de l'Argentine et de l'Australie qui, 
a après le calcul de l'Institut auraient pu at-
teindre 6» millions de quintaux. Par consé-
quent on avait prévu que les quantités totales 
théoriquement disponibles pour les pays im-
portateurs pendant la campagne du 1« août 
J?~3 gS,.3t Muet 1926 auraient été d'en 2-la raillions de quintaux. 

Les prévisions formulées 
devoir subir des modifications essentielles 
pour ce qui, concerne les disponibilités expor-
tables de l'Amérique-du Nord dans laquelle 
la réduction de l'estimation de la production 
aux Etats-Unis a été compensée par l'aug-
mentation de l'estimation de la production 
du Canada. Les résultats de la récolte aus-
tralienne, moins favorables qu'on n'atten-
dait en octobre, a par contre réduit quoique 
peu les prévisions sur les disponibilités ex-
portables d-e l'hémisphère méridional De 
plus, il y a lieu de croire que l'apport à l'ap-
provisionnement mondial do quelques pays 
danubiens (Roumanie et Bulgarie) et de 
l'Union des Républiques Socialistes soviéti-
ques pour la campagne en cours sera plus 
modeste qu'on avait prévu. Donc le tableau 
des quantités théoriquement exportables du 
1er août 1925 au 31 juillet 1920 -SP présente-
rait avec les modifications suivantes : 
Quantités exportables de froment du i« août 

1925 au 31 juillet 1028 
(Millions de quintaux) 

Canada 
Etats-Unis 
Inde britannique 
Argentine 
Australie 
Autres pays 

irori 
semblent pas 

84,5 
15;8 -
1,6 

50,3 
aastf 
26,9 

Total 
veut dire 

200,0 
Ceci veut cure que ies pavs importateurs 

pourraient compter, pour satisfaire leurs be-
soins, sur un maximum d'environ 200 mil-
lions de quintaux de froment existant dans 
les pays exportateurs eu plus des quantités 
nécessaires pour leur consommation. 

il. — Besoins des pays importateurs 

Pour se rendre compte si les disponibilités 
exportables sont suffisantes pour couvrir les 
besoins des pays importateurs, il faudrait 
être en mesure d'évaluer avec précision le 
total des besoins de ces derniers Or, l'expé-
rience des dernières campagnes no peut four-
nir qu'une bas;; approximative et non dépour-
vue d'incertitude. Les éléments statistiques 
disponibles permettent bien de déterminer 
pour la /lus grande partie des pays campa-
gne par campagne, les totaux de* leurs pro-
ductions et des quantités importées pendant 
les douze mois subséquents à la récolte, 
mais dans la plupart des cas ces totaux ne 
cadrent, pas avec la consommation « effecti-
ve ». Une partie des quantités disponibles 
dune campagne peut être destinée à accroître 
les stocks et être de la sorte reportée aux cam-
pagnes suivantes ou vice-versa. la consom-
mation d'une campagne peut être alimentée 
en plus de la production de l'année et des 
importations effectuées au cours de cette 
campagne, par le cumul des excédents des-
campagnes précédentes. Ceci explique com-
ment la consommation « apparente » des pays' 
importateurs (à savoir celle qu'on obtient en 
ajoutant à leur production les importations 
effectuées pendant les douze mois qui sui-
vent la récolte) présente d'une campagne à 
1 autre (les oscillations d'une telle envergure 
quelles ne peuvent trouver une explication' 
suffisante dans l'élasticité de la consomma-
tion. Toutefois, les chiffres de la consom-
mation apparente des deuxdernières conv 
pagnes, dont l'une (1923-24] avait enregistré 
une production abondante, et l'autre (1924-
192a), au contraire, une production défici-
taire, peuvent donner une indication des li-
mites -entre lesquelles n est probable cme'se 
maintiennent, en 1925-26 les besoins d'impor-
tation pour l'ensemble des pays dont on con-
naît les chiffres d'importation pour l'ensem-
ble des pays dont on connaît les chiffres de 
la production et du commerce. D'après les 
plus récentes estimations, les productions d-e 
ce pays en 1925 ont été de 265,9 millions de 
quintaux. En comparant ce chiffre aux don-
nées de la consommation apparente des mê-
mes pays pendant les eampa.trnes susmention-
nées, il appert qu'ils devraient importer 120-
milkoas pour atteindre en 1925-26 le chiffre 
de la consommation apparente de 1924-25; 
(386,1 millions de quintaux) et environ 145 
millions de quintaux pour atteindre le chiffre-
de consommation apparente de 1923-Î4 (4091 
millions de quintaux). 

Puisque la consommation des pays impor-
tateurs a. la tendance générale d'augmenter-! 
pendant- les années pendant lesquelles ils ont 
obtenu de bonnes récoltes, il v a lieu de croi-
re que les 1S0 millions de guintaux seront 
dépasse^ e'autre part, les prix du, ms&M 

La récente réglementation imposant 
l'indication du degré d'alcool pour ies vins 
sans appellation de cru déterminé attirt 

I l'attention sur les pertes, possibles de de-
gré pour les vins conservés en fûts; ces 
pertes sont d'ailleurs souvent insoupçon 
nées des intéressés, parce qu'elles échap 
peut à l'observation dans la plupart des 
cas, étant donné l'action peu intense de 
chacune des multiples causes qui provo-
quent- le déchet d'alcool; néanmoins en se 
répétant ou en s'ajoutant les unes aux au-
tres, elles peuvent provoquer des pertes 
sensibles qui atteignent plusieurs dixièmes 
de degré, et même dépassent normalement 
1 degré pour les vins fins conservés plu-
sieurs années en fûts; ces pertes sont beau 
coup plus élevées pour les vins de liqueur 
dont le cas n'est pas considéré ici. 

En laissant de.côté les éthérifieation 
les accidents dus à l'action des voiles de 
mycoderma vini ou ac-éti, ou à une évapo-
ration exagérée par un état anormal de vi-
dange, Vexpérience montre que les seuls 
phénomènes d'évaporation dans la manu 
tention habituelle- des vins, séjour en fûts 
en Lois, soutirages- répétés, peuvent provo-
quer des pertes sensibles quand les candi 
lions favorisent l'évaporation de l'alcool. 

Tops les praticiens savent que la consu-
me est-exagérée par les degrés élevés, par-
le petit volume des fûts offrant de grandes 
surfaces d'évaporation, par les bois po-
reux tels que chêne de plaine, le châtai-
gnier, par les trépidations, l'atmosphère 
sèche, les courants d'air, la température 
élevée des locaux; il en est de même des 
remplissages trop espacés, augmentant les 
surfaces libres d'évaporation -et dessé-
chant les douelles supérieures, des linges 
de bonde poreux, des soutirages au bas-
sin, au broc, avec jets de vin formant de 
l'écume résultant de la remontée des bul-
les d'air entraînées, des barbotages d'air, 
etc. Je ne citerai que comme curiosité le 
cas des vins passés aux filtres à manches 
au contact de l'air, souvent utilisés pour 
les vins de îie qui ainsi peuvent perdre 
plusieurs degrés. 

Il arrive donc que. parfois des intéressés 
sont surpris par des pertes imprévues de 
degré, comme le cas récent d'un vin reçu 
en demi-muids, ayant 11°2 lors de sa ré-
ception, provenant d'une même cuve, et 
entreposé sous un hangar couvert mais 
ne h clos, où il a. séjourné pendant deux 
mois d'été. Livré alors en bouteilles à un 
détaillant, le Service de la Répression des 
Fraudes a constaté que le vin portant l'in-
dication 11° ne titrait que 10°7, et signala 
donc une infraction pour indication inex-
acte de degré. 

L'expert, qui avait eu à sa disposition 
un échantillon de garantie prélevé à l'ar-
rivée, vérifia que le degré primitif était 
bien" 11 °2, mais que les demi-muids res-
tants, intacts puisque non débondés de-
puis leur arrivée, dormaient des chiffres 
inférieurs variant de 10°9, 10°8 et même 
10°7, suivant sans doute la porosité du 
bois, la place occupée par les fûts, favori-
sant plus ou moins l'évaporation. 

II est donc prudent de prévoir foutes-les 
pertes possibles de degré et de ne pas se 
fier au degré initial pour étiqueter le de-
gré d'un vin, mais toujours d'en vérifier le 
titre au moment de la livraison. 

(Revue de Viticulture.) 

L. MATHIEU, 
Directeur de l'Institut Œnoleclmiaus, 

de France 

Nous avons essayé d'examiner, tout en 
demeurant clans le seul domaine pratique, 
les moyens les plus propres à augmenter 
le rendement laitier du troupeau et la ri-
chesse du lait soit pour sa vente directe au 
consommateur ou pour sa transformation 
en beurre-et fromage. Nous avons indiqué 
succinctement la façon d'éviter l'altéra-
tion du lait et de reconnaître un lait sain 
afin d'écarter impitoyablement de la con-
sommation et de la fabrication tout lait 
mauvais, soit en raison de l'état maladif 
des vaches ou de ia malpropreté dans la 
manipulation des traites. Il nous reste 
hiaint-enaat & gsç.Uere.bJE lëâ falgiflcajtiotta 

du lait et è juger sa valeur au point de 
vue de son rendement en beurrerie. 

Nous pouvons déclarer sans crainte que 
le fermier ne fraude pas le lait de ses va-
ches — une exception ne fait pas la règle 
pas plus qu'une hirondelle n'annonce le 
printemps —- et très souvent, nous en 
avons été témoins nous-même, le peu de 
richesse des laits est imputable à la vache 
elle-même et à la nourriture qu'elle reçoit 
et, souvent aussi au mode de prélèvement 
des échantillons. 

Le prélèvement est des plus délicats à 
opérer et exige toute l'attention et tous les 
soins de l'opérateur, car de la façon d'opé-
rer dépend la véritable composition 
moyenne de la substance à contrôler et 
une prise d'échantillons mal faite conduit 
à des conclusions fausses qui peuvent me-
ner à. tort le producteur en correctionnel-
le. Nous invitons donc les fermiers, mé-' 
tayers, propriétaires, à surveiller très at-
tentivement le prélèvement des échantil-
lons et les témoins ou le garde champêtre 
qui assistent le contrôleur à exiger de fa-
çon formelle les conditions requises pour 
le prélèvement. 

Se souvenir d'abord que le moindre re-
pos, surtout par basse température, peut 
amener dans le lait un déplacement des 
globules gras qui enrichit la couche supé-
rieure, au détriment des couches inférieu-
res. Donc agiter au préalable tout le lait 
contenu dans le récipient où s'opère le 
prélèvement pendant deux ou trois minu-
tes au moins; ou le transvaser à plusieurs 
reprises d'un récipient dans un autre; si 
le lait est renfermé dans plusieurs bidons, 
mélanger le lait dans chacun d'eux et 
prendre dans tous les bidons une quanti-
té proportionnelle à la masse qu'ils con-
tiennent; mélanger ensuite les prélève-
ments et prendre l'échantillon définitif en 
double ou en triple. Si le prélèvement s'o-
père quand la couche de crème est déjà 
formée sur le lait et adhère aux parois du 
récipient, le lait devra être chauffé ou 
bain-marie à 40° cent. Remuer le liquide 
et le refroidir ensuite à 15° centigrades. 
Si le lait était congelé, il faudrait le dége-
ler au préalable et le remuer énergique-
ment. 

Que le prélèvement soit fait en vue de la 
répression des fraudes ou pour le dosage 
de la matière grasse, il est indispensable 
de prendre toutes les précautions néces-
saires à sa conservation, soit, au moyen de 
la liqueur de Quesnevilie ou d'une solution 
de bichromate de potasse à 10 %. 

Ceci, fait on déterminera la densité du 
lait qui est en moyenne de 1.032, mais qui 
peut, varier dans une proportion notable 
en raison des éléments qui le composent,, 
le lacto-densimètre permettra de l'évaluer 
assez justement, surtout si l'on se sert du 
thermo-lacto-densimètre de Gerber, car on 
obtient la température réelle du liquide 
au moment où l'on fait la lecture de la 
densité. 

Le point important est l'évaluation du 
dosage de la matière grasse contenue dans 
le lait, car c'est, elle qui lui donne sa va-
leur -spécifique pour la consommation di-
recte et pour les transformations de la lai-
terie. La méthode alcali-crémo-métrique 
est la plus simple pour se rendre compte 
-former en beurre, car la graisse du lait 
ét à la portée de tous. 

Le taux de l'extrait sec est très impor-
tant aussi à connaître, non seulement 
quand on veut rechercher les falsifica-
tions, mais encore pour déterminer le ren-
dement en fromage, car les éléments qui le 

\ constituent sont la caséine et la matière 
grasse, le thermo-lacto-densimètre peut 
s'employer utilement à cet -effet. 

Nous avons toujours préconisé l'achat 
du lait à la matière grasse pour le trans-
former en beurre, car ia graisse du lait 
■est le seul élément ayant une réelle va-
leur. Il a été longtemps difficile de faire 
admettre par les éleveurs cette évaluation 
qualitative plus que quantitative, la fer-
mière qui donnait 1O0 litres de lait ne pou-
vant pas comprendre qu'on la paie moins 
que la voisine donnant 75 litres et tou-
chant la même somme, il est évident ce-
pendant que le lait d'une vache dont 20 
litres permettent de faire un kilo de beur-
re vaut un tiers de plus que celui qui né-
cessite 30 litres pour la même quantité. 
C'est admis généralement maintenant et 
d'ailleurs les laitiers qui traitent le lait et 
le transforment ont tout intérêt à procé-
der ainsi. Nous dirons plus, ce procédé- est 
améliorateur, car il oblige le producteur 
à sélectionner ses vaches laitières en vue 
d'un rendement plus riche. 

Le prix déterminé par la teneur en ma-
tière grasse évite également une fraude 
assez difficile à caractériser autrement : 
le mélange du lait écrémé au lait complet. 
Un procédé très simple d'ailleurs suffit à 
dénoncer la fraude. Les laitiers rendent 
habituellement le lait écrémé à leurs four-
nisseurs qui l'utilisent pour l'engraisse-
ment des animaux, s'ils les soupçonnent 
de fraude, ils n'ont qu'à mélanger au lait 
écrémé qu'ils rendent, une petite quantité 
de phtaléine de phénol en solution qui 
n'altère ni l'apparence ni la qualité du lait 
mais lui donne la propriété de rougir par 
l'addition d'un alcali qui neutralise l'aci-
dité du lait. Au retour, prendre du lait 
dans un verre et y laisser tomber 2 ou 3 
gouttes de lessive de soude, s'il y a du lait 
écrémé, le fond du verre sera complète-
ment rouge. 

Nous persistons à croire, "en ce qui con-
cerne les fraudes, que celles-ci sont prati-
quées par des livreurs peu scrupuleux ou 
dans les villes, le paysan français peut ne 
pas apporter peut-être tous les soins né-
cessaires à la manipulation du lait qu'il 
vend mais il ne le fraude pas. 

D'ailleurs, à notre avis, il faut être ex-
cessivement prudent dans le contrôle du 
lait et ne crier à la fraude que lorsqu'on 
est en face d'une certitude absolue. La 
densité moyenne varie, nous l'avons vit, 
entre 1.028 et 1.034 avec une quantité de-
matière, grasse de 9 h % ou 10 % de crème 
et 11,5 à 12 % d'extrait sec, acidité com-
prise entre 16 et 20, voilà les caractéristi-
ques d'un lait pur et normal. 

Maintenant, nous le répétons, il s'agit 
d'une moyenne variable essentiellement 
suivant la race, l'alimentation donnée aux 
vaches, leur nombre dans le mélange du 
lait, voire même le nombre de traites. Aux 
laitiers d'établir la moyenne réelle dans 
les localités où ils font ïe ramassage, aux 
éleveurs de sélectionner leur bétail et 
d'aménager les rations en vue du meilleur 
rend^eme]^^v.i|it le plus riche. 

m mm dans l'aiimeniiof 
porcs 

D'après des expériences faites à la fer. 
me des Milles, près d'Aix-en-Prover^e, 
sens la direction de l'Office Agricole Ré-; 
«tonal du Midi, au centre d'es.oéTimenta-{ 
trop de l'espèce porcine, les essais d'aii-f 
feentatirin au sorgho ont été favorables.C 
l ne ration contenant pour 100 : sor«hoj 
6G, son 22. 'tourteav. d'arachide 12, a dorvf 
né les meilleurs résultats, distribuée à rai-, 
son de 2 % du poids des porcs, accompa-
gnée d'tmc ration d'herbe "du même poids..' 
Les naurrins .reçoivent un repas su-pulé-! 
n.entaire variable suivant leur allaite-
ment et indiqué par leur état, d'aroaia-rîB-
sehient. Avec ce rationnement, le poids à! 
-la . naissance des gorets d'une nichée deW 
10 est, en moyenne, de 1 k. 300 pour des» 
truies croisées marseillais-large v-hite, 
yorkshire qui donnaient d'habitude un» 
moyenne de 1 k. 200. La sécrétion lacté»' 
et la croissance des porcelets s'effectue 
dons de bonnes conditions, puisqu'il a été 
obtenu des poids moyens d,e 7 kilos à mt 
mois pour des nichées do Osui-c-ts et plus. 
Pour les jeunes, avant, le sevra.çre, c'est 
par un mélange de 70 °.'„ de sorgho à, 3Qog 
de râpasse que la croissance des porce-îefâ 
■en liberté se trouve la plus favorisée. Ce: 
mélange est accepté dès trois semaine* 
et- permet, d'obtenir des poids de 14 à 17: 
kilos à 60 jours pour une ration gradué» 
de 0 à 600 grammes par jour (0 point ini-
tial, 600 gr. ferme final au moment du se-
vra.ge) limitée par l'appétit des jeunes 
û'orets. Après le sevrage, l'addition rta 
tourteau d'arachide à raison de 20 °/n dut, 
poids, .permet, de franchir, sans arrêt d* 
croissance ni danger pour l'organisme, la 
période do transition. Une, ration jOurïia» 
lière de : sortiw 1 k. 200, son 0 -k. 150: 
arachide 0 k. m, distribuée à des api* 
maux de 40 kilos, a donné des accroisse-
ments de 410 à 500 grammes par jour p-nu*' 
des sujets de race marseillaise croisés"lar-
ge white, destinés h la reproduction et-
-prenant un temps débats dans un par-
cours après chaque repas distribué t-roî*-
fois par jour. L'ingénieur aatfieolc qui di-
rig-e ces expériences d'alimentation, con« 
dut que le, sorgho, en mélange avec I* 
tourteau d'arachide, dans la ' proportion; 
de 4 pour 1, peut être substitué avanta-
geusement au tourteau de palmiste. Cm 
mélange, additionné de repasse, sembl-a-i 
'devoir être considéré comme l'un des meil-
leurs pour conduire- le -porcelet jusqu'à 
la période d'engraissement sous notre cl» 
mat. 

(Le Fermier) 

LES VEAUX AU PATURAGE 
On sait que, dans les grandes région* 

d'élevage des bovidés, les élèves, ou ém 
moins une -grande partie, ne quittent pas 
les pâturages depuis le début du prin-
temps jusqu'à l'hiver. 

Quand les pâturages sont de bonne qua-
lité, riches en graminées et en légumineu-
ses et exempts de plantes grossières, mé-
diocres ou de nulle valeur nutritive, -leaf; 
veaux peuvent se nourrir dans les meil-
leures conditions. Il suffit de voir court-', 
ment leur croissance est facilitée, dans les? 
herbages plantureux, pour se rendra» 
compte de l'exactitude du vieux dicton •' 
« Telle herbe, tel bétail », et des heureux? 
résultats que l'on obtient, pro-mptement. 

Il n'en est pas de même lorsque de* 
périodes de disette alternent avec celtesc 
de grande abondance. On voit les élèves 
subir comme un temps d'arrêt dans leur: 
développement, et la croissance ne repren-
dre sa marche qu'après le retour desE 
pluies bienfaisantes qui donnent à la vô-':, 
«étation une vive impulsion -et permettent' 
de réparer les lacunes qui s'étaient pro*-
dupes dans l'élevage. 

L'éleveur avisé ne doit pas attendre là? 
retour des pluies pour remédier à la pré* 
ca-rit-é des ressources dans les pàiuragesJ 
Il doit distribuer aux élèves, chaque jour,' 
un kilogramme d'aliments concentrés 
dont la moitié au moins, sinon la totalité,^ 
consistera en tourteau d'arachides ■porté 
que la progression journalière (ies jeunes 
animaux se maintienne entre 500 et 7'0O 
gira.mmes. 

Il faudrait davantage d'aliments cou.-; 
rentrés pour des veaux dont le poids dé-
passe 300 kilos, mais, pour ces derniers,*., 
un arrêt dans le développement n'a pas" 
la même importance que pour des veaux: 
plus jeunes, qui seraient beaucoup plus 
tardifs si on ne prenait la précaution dé 
leur donner une nourriture complémentai-
re lorsque le pâturage, trop maigre pins-
on moins desséché, ne leur fournit pas: 
l'herbe succulente, nutritive dont ils ont! 
besoin dans les conditions naturelles défi-
leur existence. 

Il importe do tenir compte de ces obser-
vations pour faire de la production dest 
veaux une spéculation se soldant, par ur£ 
bénéfice. 

Fernand Lo'î'.oïSîi. 

 • 

(P., AGRICOLA, 

COMMENT RECONNAITRE 
L'AVeRTEMENT ÉPÏZO-3ÏK9UE 

On' sait les pertes économiques élevée» 
qu'entraîne pour notre cheptel l'avorte-
nient épîzootique ou contagieux des bêtes 
bovines; on sait également que, pour en-
rayer l'extension de l'affection dans une, 
-étable infectée, des mesures s'imposent 
(isolement, désinfection, vaccination), dont 
les résultats sont d'autant plus efficaces, 
qu'elles sont appliquées tôt, avant que la; 

contagion ait eu le temps de s'étendre-.; 
C'est dire combien il est important de re-
connaître hâtivement la maladie. Par 
quels caractères et par quels symptômes 
est-il donc possible de distinguer l'avorte» 
ment contagieux d'un avortement banal, 
d'origine purement accidentelle ? 

Lorsque, dans une étable, des avorte*, 
ments se produisent par série, il est logi* 
que de présumer l'existence de la conta-, 
gion, et de prendre par suite les mesures 
de prophylaxie'nécessaires. Mais il arriva 
fréquemment, même lors d'avorternenfe 
épiz.ootique, que les avortements succes-
sifs ne se produisent qu'à des intervalles 
assez éloignés : leur nature exacte pour* 
rait ainsi" rester longtemps méconnue s'il 
n'existait pas des caractères assez nets qui' 
permettent, de différencier les avortement^ 
simples, de cause tout accidentelle, de. 
ceux qui sont sons la dépendance de la 
contagion. Ce sont ces caractères différent 
tiels que nous allons exposer : ils ont trait, 
au mécanisme même de l'avortement, à.î 
l'apparence du fœtus, à l'aspect des enve-, 
loppes fœtales. 

L'avortement simple, le plus souvent^ 
provoqué par Un traumatisme portant sur 
l'abdomen, un choc, une chute, est d'or-, 
dinaire précédé d'une première phase qui! 
correspond à la rnoji tlu fœtus $ la mèr.9! 

4 



j»st triste, abattue, elle présente des signes 
ifle eolkmcs -plus ou moins vives, et l'on 
cons-taie des bonds, des soubresauts du 
liane dus aux mouvements agoniques du 
fœtus; ees divers symptômes ne tardent 
pas à' s'atténuer, et ce n'est d'ordinaire 
que trois on quatre jours après que l'avor-
tement proprement dit se produit, par un 
mécanisme assez analogue à celui de la 
mise-bas normale; coliques, efforts expul-
sas, dilatation des voies génitales, appari-
tion de la poche des eaux, puis après rup-
ture de celle-ci, expulsion plus ou moins 
rapide du fœtus mort et généralement ac-
compagné des enveloppes fœtales. 

Tout autre est le mécanisme de l'avortè-
rent infectieux. Celui-ci survient d'ordi-
naire sans prodromes, sans phase prépa-
ratoire; à peine constate-t-on quelques 
modifications assez légères dans l'état de 
la mère, qui font dire aux cultivateurs que 
,1a, vache se décroche : le ventre est affalé, 
!!es hanches apparaissent plus saillantes, 
les mamelles sont légèrement gonflées et 
•la vulve un peu tuméfiée. Puis sans autres 
symptômes, sans coliques, sans même des 
:elïorts expulsifs marqués, le fœtus est re-
jeté, souvent sans que la mère paraisse 
s'en apercevoir. Lorsque l'avortement se 
produit dans les premiers temps de la ges-
tation, le fœtus est d'ordinaire expulsé en-
veloppé de ses enveloppes. Mais lorsque 
■l'avortera eut survient du 5° au 8° mois, ce 
,qui est le cas le plus fréquent, le fœtus est 
'd'abord expulsé, après rupture de la po-
,che des eaux, qui laisse écouler un liquide 
plus ou moins troubls et sale, chargé de 
plumeaux, blanchâtres ou, parfois, de 
teinte café au lait ou chocolat, quant aux 
'/enveloppes fœtales, elles ne sont d'ordinai-
re pas reietées spontanément, et il est né-
cessaire de recourir à la délivrance artifi-
cielle. 

Les caractères du fœtus peuvent égale-
ment fournir des indications. Lors d'avor-
tement accidentel, le. fœtus est * expulsé 
d'ordinaire mort, parfois même ayant, su-
Iji un commencement de décomposition, et 
'il est souvent possible do découvrir sur lui 
la lésion provocatrice de l'avortement (tra-
ce de coup, blessure, monstruosité, ana-
/sarque, etc.). Lors d'avortement conta-
gieux se Produisant avant le sixième mois 
le fœtus est également expulsé mort; par 
contre après cette date l'avorton est rejeté 
.vivant, mais il ne survit d'ordinaire que 
quelques heures ou quelcptes jours après 
avoir présenté de la diarrhée, de l'inappé-
tence, et témoigné par des beuglements 
quasi conlinus des souffrances qu'il endu-
re; après la mort les fœtus dus à l'avorte-
ment contagieux se putréfient très rapide-
ment. 

L'examen des enveloppes fœtales fournit 
de très utiles indications pour le diagnos-
tic causal de l'avortement. Lors d'avorte-
ment simple, l'aspect des enveloppes ne 
diffère guère do ce qu'elles présentent lors 
de mise-bas normale: ce n'est que lorsque 
le fœtus mort a séjourné un certain temps 
dans la matrice avant d'être expulsé, que 
l'on constate parfois des altérations de ces 
enveloppes dues à un début de putréfac-
Hon. Dans l'avortement contagieux au 
contraire, les enveloppes fœtales présen-

' lent toujours des altérations caracté-
ristiques; leur surface externe est recou-
verte, uniformément ou par place, d'un li-
quide muco-purulent, jaunâtre, grume-
leux, généralement inodore; les villosités 
placentaires, c'est-à-dire les houppes char-
nues qui parsèment la surface des envelop-
pes, sont elles-mêmes plus ou moins alté-
rées : alors que certaines d'entre elles pré-
sentent encore leur coloration rose nor-
imale, d'autres au contraire sont décolo-
rées, blanchâtres ou jaunâtres, comme si 
elles étaient macérées ou infiltrées de pus. 
; On voit donc que les signes différentiels 

entre l'avortement simple et l'avortement 
contagieux sont assez nets; avec un peu 
.d'attention :! est donc possible, lorsqu'on 
se trouve en présence d'un cas isolé d'a-
Vortemcnt, d'en préciser la nature. 

Fernand ESPOUY. 

iiareiie cie la Willette 
Paris-La Villette, 5 avril, 

penvoi rentré t!es jeudi et lundi précédents 
Bœufs 20, vaches 15, moutons, 1.000. 

Entrées directes 
T.es entrées directes aux abattoirs de la 

Vdielte et de Vaugirard sont les suivantes : 
Villette. — Gros.bétail 100, veaux 931, "mou-

tons 0.210, norcs 3.009. 
Vaugirard. — Gros hélail, 101, veaux 150, 

moutons 953, porcs 1.738. 

Reste aux abattoirs 
Villette. — Gios bétail, 514, veaux 107, mou-

tons 3.200, porcs G50. 
Vaugirard. — Gros bétail, ISO, veaux 42, 

moutons 1.400. por^s 750. 
Bœufs, amenés 1870, invendus 85 : vaches, 

940, invendus 00 ; taureau», amenés 315, in-
vendus 13; totaux : amenés 3.155; invendus 
ICO. — Vente cfdme. 
. Veaux, amenés 1143, invendus 22, — Vente 
difficile. 

Moutons. — amenés 10.152. invendus 600.— 
Vente mauvaise 

Porcs. — Amenés 3.177. — Vente difficile. 

Cours officiels 
On cote par kilo de viande nette : 
Bœufs : Ire quai. 9.40; 2e quai. S 20 • 3« 

qualité, 6.90 • extra 10.20. 
- „ Verbes : lro qualité, 9.40 ; 2= quai 8 «0 • 

3" quai. 6.oo ; extra 10.40 
Taureaux : Ire qualité 3 00 • "e aual 7c->0 ■ 

3« quai. 0.90 ; extra 8.40 ■ ' 
Veaux • ire qualité 14 20 • 2" mua] n<>0 • 

3' quai. 10.30 ; extra 1!.C0 ' 
Moutons : Ire qualité, 14,00 ; 2* aual 10 20 • 

3« quai. 9.40 ; extra 15.30. 7^; ' 
Porcs : Ire qualité il S6 ; 2e aual 10 °S • 

3e quai. S.S6 ; extra 12.00. ' ' 
Cours 'approximatifs constatés var kilo 

poids « vif K 

Bœufs : Ire qualité 5.64 ; 2e quai 4 59 • Se 
qualité 3.45 ; extra 6.32. 

Vaches : lro qualité. 5.64 ; 2e qualité 4 48 ■ 
8» qualité 3 30 ; extra €.66 

Taureaux : 1re qualité 4.80 ; 2« quai. 403 • 
3e quai. 3.45 ; extra 5 21 

Veaux • Ire qualité S.52 ; 2e quai. 7.83 • 3* 
qualité 5.77 ; extra 8.94. 

Moutons : lro qualité 7 fr. : 2» qualité 510 • 
3e qualité 4 23 ; extra 7 96. 

Porcs : Ire dualité 8.30 • P« aual 7 ?0 • 3" 
qualité 620 ; extra S.40. ' ' ' 

ALLURE GENERALE EH! MARS HÉ 
Le temps a été brumeux et plutôt frais, 

mais la boucherie n'a montré aucune activité 
par suite de l'extrême difficulté qu'elle a 
subie dans son débit do samedi 

GPOS BETAIL. — Amenés : bœufs 1 870, 
vaches 950 ; laureaux 345, soif, un total de 
3.155. contre 4.782 il y a huit jouis. Restant 
aiyc abattoirs : 691 gros bovins contre 568. 

les affaires ont été calmes, mais comme 
Ses arrivasres étaient modérés, les prix ont pu 
'être, facilement maintenus 
•' VEAUX. — Amenés 1.44* contre 2.773 il v a 
(huit .jours. Réserve ans abattoirs, 209 contre 
•537. 
fi. La vente a été assez difficile. Les beau* 
.veaux, en marchandise tout à fait extra ont 
Jehcore été vivement recherchés, mais dans 
m première- qualité, il y a eu des discussions 
fct une légèro baisse. Far contre, dans, les 

veaux ordinaires qui avaient fortement bais-
sé ces derniers marchés, les prix se sont 
maintenus. 

MOUTONS. — Amenés 10.152 contre- 10.385 
il v a huit jours. Restant aux abattoirs 4.600 
contre 5.000 

Vente mauvaise. Une baisse do 5 à 15 fr. 
par tête a atteint, les animaux de ferme, tan-
dis que dans les sortes secondaires — qui 
avaient particulièrement fléchi la semaine 
passée, les détenteurs ont pu a peu près ré-
sister en dehors d'un recul accidentel pour 
certains lots 

PORCS. — Amenés 3.177 contre 2.859 il y a 
huit jours. Réserve aux abattoirs, sur pied, 
1.400 contre 1,160. 

Vente calme avec cour;, maintenus Toute-
fois, la liquidation des fonds de parquets a 
été extrêmement pénible à des cours très fai-
bles : il a fallu descendre pour ces qualités 
— d'ailleurs très médiocres — jusqu'à 7.30. 

Les prix sont établis ainsi : oorcs maigres 
extra, S.30 à 3 40 le kilo \if ; bons porcs mai-
gres de pays 8 à 8.30 : maigres ordinaires et 
petite marchandise 7.30 à 7.90 : cochons épais 
de. l'Ouest et. du Centre 7.90 à, 8.30 ; bons 
porcs du Midi, de l'Aveyron et du Sud, Con-
tre, 3 à s.20 ; ordinaires 7.70 à 7.90. 

COCHES — Vente difficile ; la cota s'éta-
blit entre 5 80 et 6.80. 

Ces piix s'em-mdent par kilo vif pou-r-
achats en bandes. 

PORCELETS. — Mtrctié nul. 

Paris-La Villette, lundi 12 avril. 

'ALLURE GÉNÉRALE DU MARCHÉ . 

Temps plutôt, ebaud. Les abattoirs ont été 
littéralement vidés samedi e! les cours ont 
haussé aux Halles. Il existait donc des be-
soins surtout pour le veau et le porc. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 2.G75 : va-
ches 1.350 ; taureaux 566 ; soit un total do 
4.581 contre 3.155 il y a huit jours. Restant 
aux abattoirs 473 gros bovins contre 694. 

La vente a été lente même pour la bonne 
marchandise, mais il a été relativement fa-
cile de maintenir les cours, sauf dans la 
dernière partie de la réunion où quelques 
concessions ont dû être faites dans la mar-
chandise grossière. 

Veaax. — Amenés 1.956 contre 1.443 il y a 
huit jours. Réserve aux abattoirs 122 contre 
209. Vente bonne. Hausse do deux à quatre 
sous par livre, principalement dans la bonne 
marchandise. J)e gros besoins existaient aux 
abattoirs. 

Moutons. — Amenés 18.155 contre 10.152 il 
y a huit jours. Restant aux abattoirs 4.020 
contre 4.000 

Vente assez active pour les animaux ôo 
ferme, mais encore difficile pour les prove-
nances secondaires. 

Porcs, — Amenés 5.314 contre 3.177 il y a 
huit jours. Réserve sur pieds aux abattoirs 
1.01O contre 1.409. 

Vente bonne. Hausse de 10 à 20 francs -aux 
100 kilos viî. Ii n'y a pas eu de fonds do par-
quets. 

Les prix sont, établis ainsi : porcs maigres 
extras 8.50 le kilo vif : bons porcs maigres 
de pays S.10 à. 8.50 • inaigres ordinaires et pe-
tite marchandise 7.90 à 8.10 ; cochons épais 
de l'Ouest et du Centre 8.10 à S.40 • bons norcs 
du Midi, de l'Avevron et du Sud, Centre 8.10 à 
8.30 ; ordinaires 7.90 à 8.10. 

Coches. — Vente meilleure : la cote s'éta-
blit entre 6 et 7. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

Porcelets. — Amenés 24 contre 12, il v a 
huit jours. Vente calme entre 150 et 300 fr. la 
pièce, suivant la grosseur et la qualité. 

BESTIAUX 

FOIRES ET MARCHES 
DE LA LOIRE-INFÉRIEURE 

MOIS D'AVRIL 
Lundi 19 • La Boissiére-du-Doré, Guéri-' 

rouet (Noire-Dame-de-Grâce), Herbignae He-
ric. Mauves. MiSsitiac Les Moufiers. Pontclia-
teau Varades. — Mardi 20 : Bouguenais, Cor-
déniais, Montoir (St-Malo-de-Gu«rsac\. Pont-
Saint-Martin — Mercredi 21 : Montbert, (Ue-
neston) Viemeux. — Jeudi 22 : Plessé. Samt-
Mars-la-aille. Saint-Père-en-Retz. — Vendredi 
23 ': Kort Saint-André-des-Eaux. Samt-Juhen-
de-Copcelies. — Samedi 24 ; Bonnœuvre, Lo-
gé. Nantes. , . . ,,, i 

Lundi 26 : Guérande, Moisdon, Samt-Gddas-
des-Bois. — Mardi 27'- Bouguonais. \altet,..— 
Mercredi 28 : Saint-Etienne-de-Montiuc; — 
Vendredi 30 : La Chapelle-Heulin, Dretfeac, 
Piaillé. Saint-Nazairo, 

Paris-La Vïlieiîe, lundi 12 avril. 
MOUTONS. — Devant le gros renvoi de 2.300 

têtes environ, on a profité de cette occasion 
pour réduire sensiblement la cote officielle. Il 
est évident que l'on a été bien moins chaud 
aujourd'hui que jeudi dernier, mais il n'en 
est. pas moins certain que les cours n'ont 
pas fléchi pour la. bonne marchandise. En 
fait, on a facilement vendu les agneaux 
extras de 36 livres vers 7.75. tandis due de 
beaux petits laitons Southdown d'environ 50 
livres ont été facilement pavés 7.90 et 8 fr. 
L'indication de- baisse de la cote officielle ne 
s'applique qu'à la marchandise très ordinaire 
dont personne ne veut plus se ch.ir.Ber. d'ail-
leurs, définis bientôt trois semaines. Ces sor-
tes secondaires ont, dans certains cas, aban-
donné 5 francs par tête. 

. . Amenés Invendus 

BUSUKS .... 
VACHES ... 
TAUREAUX 

Totaux 
Vente plutôt difficile. 

VEAUX 
Vente bonne. 

MOUTONS 
Vente plus calme. 

PORCS 
Vente bonne. 

COURS OFFICIELS 
On cote par kilo de viande nette 

230 
1.340 80 

566 69 

4.531 320 

1.956 20 

13.155 2.300 

3.314 a 

1™ q. 2° q. 3= q. Extr. 

8 40 7 » 10 20 
Vacb.es ..  9 40 8 20 6 70 10 40 
Taureaux 7 10 6 90 8 30 
Veaux ..  15 » 14 20 11 » 15 00 
Moutons  13 86 10 20 9 40 15 » 
Pcrcs ... 22 » 10 42 9 » 12 14 

Cours approximaîifs constatés par kilo 
noiîîs a viî » : 

lr° q. 2= q. 3= q. Extr. 

4 70 3 50 6 32 
Vaches .  5 64 4 59 3 35 G 60 
Taureaux  4 74 3 97 3 45 5 15 
Veaux ...  9 » S 28 6 05 9 36 
Moutons  6 90 5 10 4 23 7 SO 

7 30 6 30 8 50 

Paris-la Villette, lundi 29 mars 

Amenés Invendus 
BŒUFS 
VACHES 

2 352 
1.450 

480 

350 
250 

53 

Totaux ...... ...... 4.782 653 
Vente difficile. 

VEAUX 
Vente difficile. 

2.772 411 

MOUTONS 
Vente difficile 

..... 10.384 2.300 

2.859 » 
Vente difficile. 

COURS or 
On cote par kilo do v 

Bœufs 
Vaches 
Taureaux 
Veaux 
Moutons 
Porcs 

Cours approximatifs 
poids « vif » : 

Bceufe 
Vaches 
Taureaux 
Veaux , ! 
Moutons 
Porcs 

FICÏET.S 
iando nette ■ 

1» q. 23 CI- 3° CI. Ext pa 
. 9.40 8.30 7. » 10.20 
. 9.40 S. 10 6.70 10.40 
. 8.00 7.30 7.00 8.40 
. 1.4.40 13.70 10.90 15.20 
. 14.20 10.60 9.S0 15.30 
. 11.86 10.28 3.26 12.00 
constatés par kilo 

1» q. 2» q. 
&.64 4.65 
5.64 4.51 

4.09 

S' q. Extra 

4.80 
8.64 
7.10 
8.30 

5.30 
7.20 

3.50 
3.35 
3.50 
5.99 
4.41 
6.20 

6.32 
6.68 
5.21 
9.12 
7.96 
8.40 

Marché Talensac 

Nantes, le 26 mars 1926. 

Bœufs 
Vaches.... 
Veaux 
Moutons.. 
Porcs 

Amenés Vendus 
PR 

Plus haut 

IX 

Plus bas 

2 2 3.80 3.50 
15 15 4.80 3.30 

311 311 7.70 6.70 
301 301 G, 60 5.60 
... i * * * * * • * * • ■*'•■• 

demandes. On spécimen est déposé dans 
nos bureadx. 

Son prix est d'environ 110 ïr. avec poche 
toile, et 140 fr. avec poche ejiivTe. 

Il nous est offert pour la moyenne et 
petite culture un semoir en lignes s'adap-
tant à la charrue ordinaire et semant 
toutes graines en même temps que se fait 
le labour. 

Pour tous renseignements et prix, s'a-
dresser à M. Irénée Tellier, constructeur, 
à La Chapelle-Basse-Mer. 

Nous tenons des prospectus à la dispo-
sition de ceux de nos membres que cet ap-
pareil pourrait intéresser^ 

mi 1 ifêiifs à aiîÈls 

« La, Société deà Agric^teuri <J& Frafl^? 
« Emet le vce.u, \ 
« Que ï'inipôt sur les bénéfices de l'ex-

["ploitation agricole soit établi forfaitaire-
ment, d'après une base stable, aisément 
contrôlable et excluant tout arbitraire, 
comme l'est la valeur loeative des terres, 
telle qu'elle résulte des évaluations cadas-
trales avec les correctifs nécessités par les 
circonstances. » 

OFFRES 
41. — A vendre « Ford », conduite in-

térieure, très bon état. 
45. — A vendre, un chien cpagneul, 

arrête, rapporte poils et plumes. 
4G. — A vendre d'occasion, 50 à 60 po-

teaux sulfatés, têtes de diamant, longueur 
1 m. 40, largeur 0 m. 10 c/2. 

47. — A vendre œufs à couver : ;Or-
pington fauve race pure, Bresse, Wyan-
dotte, Lcghorn, et lapins angoras Bleus 
de Bcveren. 

48. — A vendre, éclairage Magondcau; 
bouteille de 200 litres et phare, 300 fr. 

49. A, vendre : 1° beau terrain de 
2 hectares avec maison, situés près Saint-
Nazaire, conviendrait à culture maraî-
chère, puits intarissable ; 2° superbe ber-
gère . allemande, excellente garde, affec-
tueuse maîtres ; 3° pompe à vin 45 m/m, 
toute bronze avec volant monté sur char-
riot. 

50. — A vendre : 1° fort cheval brun, 
16 ans, labours et transports, peur de 
rien ; 2° œufs à couver, Bresse, Rhodc; Gâ-
tinaise, s'adresser à M. Raingeàrd, Bau-
che-tue-Loup, Pont-Saint-Martln. 

51. — A vendre cause surnombre, 1 
dindon et 2 dindes blancs. 

52. — A louer ferme de 9 hectares avec 
vignes à moitié fruits. Libre le lÈt novem-
bre 1926. 

53. — A vendre joli cheval \ sang, 9 .ans, 
1 m. 5S, monté, attelé, travaille bien. ; 

54. _ A vendre matériel de battage, bat-
teur 1 m. 60, tous roulements à billes. Mo-
teur 14 C.V. Etat presque neuf. Débit jour-
nalier 125 heet. Vendrait séparément. 

55. — A vendre : Œufs à couver des ra-
ces pures suivantes : Lcghorn blanche, 
Minorque, Bresse noire, Hambourg paille-
té, Wyandotte blanche, Faverolle, Ancàne, 
Rhode-Island; 

2° de Canes de Rouen; 
3° d'oies normandes. 
56. — A vendre bon cheval à deux fins, 

7 ans, très doux, peur de rien. 
57. — A vendre vache Cotentine, insbrite 

au Herd Boock normand, 6 ans, prête, à 
vêler, et vache pure race Normande, fraî-
che vélée, bonne laitière et beurrière. j 

58. — A louer pour la Toussaint Î&2Ô, 
commune du Pallct. une borderie de 14 h. 
30", Terré/s'ét'prés. On donnerait avec 3 'h. 
de vigne, partie à moitié, partie à façon. 

59. — A vendre : 1° Auto Renault ÎOS CV. 
1923. Très bon état; 

2° Phaéton en très bon état; 
3" Charrette à 1 cheval. Etat neuf; 
4° Appareil à bât pour sulfatages. Mar-

que Chanvrcau; 
5° 2 roues de tombereau usagées; 
6° 1 alambic à distiller avec réchauffe-

vin; 
7° 1 Pressoir à long; fût avec sa maie, : 

DEMANDES 

11. •— On demande pour le Loir-ci-
Cher3 ménage basse-couricr, sérieux et 
travailleur. Bonnes références exigées. 

12. — On demande de juin à la fui des 
vendanges, un domestique de culture 
(champs et vignes). 

13. — On demande un ménage vigneron, 
basse-cour. 

14. — On demande à acheter une roue 
Stepney 765 x. 105, garnie ou non. 

i. 15. —• Ménage de cultivateurs demande 
place-, l'homme 40 ans, pourrait faire jcfcef 
de culture, femme basse-cour. 

16. — Ménage avec enfants pouvant tra-
vailler demande place à la campagne pour 
cultures, prendrait une petite ferme. Libre 
de suite. 

17. — On demande pour la Toussaint 
prochaine un ménage, le mari cultivateur 
vigneron, la femme oecupôe à petite -bas-
se-cour. Références exigées. 

- Nous tenons toujours à la disposition de 
nos adhérents des courroies d'attelage 
pour bœufs et vaches. Ces courroies en 
peau de buffle sortent d'une fabrique qui 
en a la spécialité depuis de longues an-
nées. Nous les recommandons tout spécia-
lement. Les prix varient naturellement 
suivant, les poids, c'est-à-dire en propor-
tion des épaisseurs et des longueurs des 
courroies. 

Nous avons également des amblets" de 
la même fabrication pour jougs à bœufs, 
soit pour charrettes, soit pour couples. 

Désinfectants Cresyliqucs 

Nous pouvons procurer à nos adhérents 
les produits suivants, excellents pour la 
destruction des insectes et pour la désin-
fection des étables, des écuries et des pou-
laillers. 

Créso-Xapl.toi, en bidons de 1 litre, 5 fr. 
Crésylol en bouteilles de 1 litre, 5 francs. 
Marchandises à prendre à nos bureaux, 

5, quai Cassard. 

fais de semence 

/ Nous pouvons livrer à nos syndiqués des 
Maïs Ruffec. de. semences de belle qualité 
au prix de 140 francs les 100 kilos nus, sacs 
facturés 4 francs et repris franco au mê-
me prix. Livraison en sacs de 75 kilos brut 
pour nef. sur wagon Nantes ou en maga-
sin. 

Sulfate de cuivre 

BOUILLIE AZUR 
Soufre 

Nous disposons encore de quelques sacs 
de sulfate de cuivre au prix de 306 francs 
les 100 kilos, mais à partir de lundi 19, 
nous serons obligés d'élever le prix à 310 
francs. Bouillie Azur, 205 francs; Soufre, 
123 francs. Majorations d'usage pour les 
livraisons de sulfate de cuivre et soufre en 
sacs de 50 kilos. 

' »i 
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CHAUX DE iÛNTJEAN 

Grosse chaux en belle pierre blan-
che 84; »»' 

Chaux menue ou cendre de chaux 40 » » 
Chaux agricole mélangée 80: »» 

Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 
Champtocé et par 8.000 kilos minimum. 

Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 

92 à 95 k. Pureté 90 o/o. 
Chaux blutée 90 »» 
Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k. 

facturés et repris au même prix si ren-
dus clans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de 5 
tonnes minimum. 

Bâchage obligatoire... 3 fr. par l.OOÔ k. 

Semoir à Main 
à la volée perfectionné 

Nous nous mettons à la disposition des 
membres du Syndicat qui désireraient se 
munir de cet instrument très pratique^ et 
peu encombrant, avec lequel on peut se--
mer, en culture à plat, un hectare | à 
l'heure en petites graines, et 2 hectares .à. 
l'heure en gros grains. Nous adresser ;lesi 

Nous avons cité dans notre précédente 
Chronique les passages de la loi, portant 
ouverture des crédits provisoires pour le 
mois d'avril, qui ont trait à l'impôt sur 
les bénéfices agricoles. 

Quelques précisions supplémentaires 
nous paraissent utiles. 

En somme, l'impôt sur les bénéfices 
agricoles sera calculé cette année absolu-
ment de la même façon que l'armée der-
nière. Aucune correction par conséquent 
n'a été apportée à' des injustices notoires 
qui résultaient de ce que les coefficients 
pour l'année 1925, maintenus pour 1920, 
avaient été votés avant la majoration de 
75 % de la valeur loeative, c'est-à-dire de 
la base de l'impôt. ■ 

La loi portant création de nouvelles res-
sources fiscales ne fait pas allusion à cette 
question des bénéfices agricoles qui fut 
disjointe des projets financiers par suile 
du désaccord entre la Chambre et le Sénat. 

L'étude en sera, sans cloute reprise à 
l'occasion de l'examen du budget des re-
cettes, et la discussion de la loi de finan-
ces. Cette discussion aura vraisemblable-
ment eu lieu lorsque ces lignes paraîtront. 

Voici, en tous cas, le vœu émis à son su-
jet par la Société des Agriculteurs de 
France, lors de sa récente session : 

« Considérant que les dispositions adop-
tées par la Chambre en ce qui concerne 
l'impôt sur les bénéfices de l'exploitation 
agricole, seraient d'une aprdïeaiion diffi-
cile, parfois même presque impossible; 

« Que l'obligation de réunir, chaque an-
née, et dans chaque contrée, une commis-
sion spéciale chargée de déterminer le 
« bénéfice moyen » par hectare de culture 
ou par tête de bétail, la nécessité pour le 
contrôleur de constater (également tous 
les ans) à la consistance des diverses ex-
ploitations assujetties, dé calculer le reve-
nu imposable de chacune d'elles, puis de 
fixer en conséquence le montant, de l'im-
pôt, sont des complications inutiles qui 
donneraient naissance à de fréquentes ré-
clamations et à de choquantes inégalités; 

« Que ce procédé ne présenterait aucun 
avantage, au point de vue du bon rende-
ment de l'impôt, ni de la garantie des 
droits des contribuables, tout en entraî-
nant une augmentation des frais de per-
ception: 

« Que l'instabilité des bases do l'impôt, 
qui résulterait dû système envisagé est en 
opposition avec le caractère forfaitaire, 
qui est de l'essence des impôts frappant la 
terre; qu'elle est, pour ce motif, contraire 
aux intérêts du fisc, comme ceux de l'Agri-
culture; 

« Que pour l'établissement de l'impôt 
foncier, cependant plus lourd que l'impôt 
sur les bénéfices agricoles, on n'a jamais 
songé à recourir à une semblable procé-
dure pour essayer de rectifier les inégali-
tés auxquelles donne forcément naissance 
tout forfait; 

« Considérant que dans notre pays où 
prédomine le régime de la petite exploita-
tion rurale, le faible rendement de la eé-
dule des bénéfices agricoles résulte néces-
sairement des abattements à la base: 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

onlirii générale 
les f ipen a Geotrs ti tt l'Gimi 

Samedi 10 avril, le groupe nantais de la 
Confédération des. Vignerons tenait sa réu-
nion générale. Elle a eu lieu sous le patronage 
de Jo Société d'Agriculture en sa galle, 31, rue 
de la Fosse, à Nantes. 

A cette assemblée consultative avait été con-
voqués, les Maires de 9S communes où est en 
honneur la culture de la vigne, et les nota-
bilités viticole du département. Un nom-
bre important de ces invités, avait répondu à 
l'appel qui leur avait été fait. 

Les vignobles nantais de la haute et de la 
Basse-Loire et le grand vignoble à Muscadet 
étaient largement représentés. 

La présidence était, assurée par les cinq ad-
ministrateurs que la Confédération des Vigne-
rons a accordé au département de la Loire-In-
férieure : MM. Louis Lefeuvro. Président du 
Syndicat central des Agriculteurs ; Doré-Gras-
lin. Président, du Syndicat viticole de Clis-
soh ; Meneux, Président du Syndicat du Lo-
roux : Dejoio. Président de l'Union vinicole 
de Vailet. de Camisan. Président du Syndi-
cat du Comice de Vertou et communes voi-
sines. 

.M. de Camiran, comme vice-président de la 
Confédération générale, ouvre la séance en 
demandant à l'assemblée d'offrir la Prési-
dence d'honneur de la réunion, au Marquis 
de Sesmaisons, conseiller général, président 
de la Société d'Agriculture. « La Société 
d'Agriculture, vieille de 84 ans déjà, est une 
bonne vieille dame. Itère de son âge et de sa 
vitalité. Nous lui. devons le plus profond res-
pect. Bonne grand'mère, elle a présidé à notre 
naissance le 14 août 1925, et aujourd'hui nous 
reçoit encore en sa maison ; nous prions son 
honorable président de vouloir bien accepter 
la présidence d'honneur de nos débats ». 

Puis M. de Camiran expose le but de ia ré-
union, trace un ordre du .four, et présente aux 
auditeurs, M. Paul Garnier, secrétaire général 
de la C. G. V., venu de Blois. ou nom du Pré-
sident. M. Jules Gautier, conseiller d'Etat, vi-
ticulteur en Indre-et-Loire, porter la parole 
de la Confédération toute entière et demander 
aux vignerons nantais quels sont leurs desi-
derata. 

Après Une brillante et technique instruction 
faite par M. Garnier, M. Louis Lefcuvre expose 
les besoins financiers de la C. G. V. Une dis-
cussion s'engage ensuite au sujet des divers 
projets do loi,'qui intéressent les vignerons, 
et qui s'élaborent pour conjurer la crise de 
mévente dos vins menaçante. 

La France et l'Algérie produisent mainte-
nant en aimée ordinaire près de 80.000.000 
d'hectolitres de vin. Les exportations étant 
faibles, la consommation intérieure a grand 
peine à absorber une talle quantité de liqui-
de. Que deviendront les vignerons français, 
si nous faisons une grosse récolte pouvant 
s'élever à 100.000.000 d'hectolitres ? Ou bien 
si, par suite d'une période de chômage, la 
consommation vient à diminuer ï Ce sera.la 
mévente ou la vente à des prix dérisoires, ia 
ruine pour beaucoup. 

Au cours de la séance, un certain nomhre 
de décisions ont été prises après discussion 
entre tous les auditeurs présents. 

Le budget du groupe nantais de la C.G.V. 
doit être suffisant pour payer la cotisation 
à la Fédération générale, 11, rue Franciade, 
à Blois, et les frais départementaux do dépla-
cement et de congrès du Groupe Is'antais. 
Jusqu'ici, il a été assuré, par le dévouement 
de ses administrateurs et celui des Syndicats 
viticoles affiliés, Syndicat central du'Loroux, 
de Vertou, de Clisson, de Vallot, de Saint-Lé-
ger, des propriétaires viticulteurs. Il est in-
sut-Usant. Un appel sera fait aux 98 commu-
nes viticoles du département. Sur leurs bud-
gets municipaux, elles peuvent subvention-
ner la Fédération, puisque celle-ci défend les 
intérêts vitaux de leurs administrés. 

Le congrès de Narbonne qui réunira tous 
les vignerons do France et d'Algérie, doit 
avoir lieu à la fin d'avril. On y discutera les 
divcises modalités qui sont proposées pour 
prévenir la prise de mévente. La C.G.V. du 
Centre et de l'Ouest, qui représente les vigne-
rons du bassin de la Loire, sera représentée 
à cette réunion par plusieurs délégués. 

A l'ordre du jour du Congrès, seront mis 
on question . 

1. Limitation du degré.' Doit-on assigner un 
degré minimum à mn vin, pour qu'il soit 
marchand et puisse circuler ? .. 

- IL est décidé, à la demande de tous, et en 
particulier sur celle des vignerons de la Bas-
se-Loire, qu'aucune limitation do degré ne 
peut-être acceptée. Le vin ne tire p3s uni-
quement, sa qualité de sa teneur en alcool. 
Certains vins de nos pavs rachètent par leur 
bouquet et leur fraîcheur leur faiblesse en cet 
élément. Le vin est le produit de la fermenta-
tion du jus des raisins, ot non pas une dilu-
tion alcoolique. 

La Fédération est invitée ù. voter à Narbon-
ne contre toute proposition de loi- tendant à 
introduire lo principe d'un minimum de de-
gré. Cette proposition est, du reste, fuite par 
le Midi, qui, plus favorisé par le soleil, a 
tout intérêt à voir une partie de nos vins dis-
paraître du marché fiançais. 

2. Sucrage. — Le Midi voit un remède à la 
crise vinicole- dans la limitation ou même 
la suppression du sucrage. Nos pays, situés 
à la limite septentrionale de la vigne, sont 
obligés de sucrer dans les années froides. La 
fédération reçoit mission de s'opposer, à Nar-
bonne. ù loute proposition tondant à limiter 
le droit de remonter le degré des vins avec 
clu sucre, ou tendent à augmenter les droits 
fiscaux payés par celui-ci. ' 

3 Vinage.Beaucoup d'œnologucs dema-nlent 
lo retour au droit de viner les moûts on fran-
chise, il consiste à accorder aux vignerons, 
le droit <le distiller en trois six à 85» une par-
tie de leurs petits vins, pour relever en degré 
leurs vins fins. L'opération remplace le su-
crage à la cuve ; elle exempte le récoltant de 
l'acbat du sucre, l'ait disparaître l'offre de 
tous les vins médiocres à bas prix et par suite 
relève la qualité et.le prix de vente dos bons 
vins de conso/nmaiion. 

La Férération reçoit mission des Nantais, 
de favoriser les projets demanda/!; le droit 
de vinage : il était autrefois liés pratiqué 
dans nos régions. 

4" Exportation. La Fédération reçoit mis-
sion de défendre tous les projets douaniers 
ou ferroviaires pouvant aider a 1 exportation 
do nos vins français à l'étranger et pouvant 
empêcher l'introduciion en France des vins 
exotiques, en particulier dos quantités dépas-
sant le contingent de 300.000 hectos aceordées 
à la Tunisie. 

M de Eainîron qui s'est spécialisé à la C. 
G, V. dans les questions douanières d'expor-
tation, demande et fait adopter le vœu sui-
vant : 

'< Que soit réduit à 500 kilomètres, le mini-
mum de kilomètres à parcourir pour que nos 
chemins de 1er accordent la détaxe de 35 %, 
dont bénéficient les vins exportés parcourant 
plus de 800 Kilomètres. » 

Ce proiet intéresse la région du centre qui 
a plus dé 500 kilomètres mais moins de 800 ki-
lomètres pour aller aux frontières du Nord 
et de l'Est, seules intéressantes pour l'expor-
tation des vins. 

L'ordre du jour étant épuisé, le groupe nan-
tais de ia Fédération décida de fixer son siè-
ge social au siège du Svndicat central des 
Agriculteurs, 2, rue Scribe, à Nantes, et le 
lieu de se=; réunions à celui de la Société 
d'Agriculture, 34, rue do la Fosse. 

Le conerès général de la Ci. O. V. pour les 
10 déDariementf; confédérés doit avoir lieu 
cette année à Aneers, en juin, au moment do 
la foire aux vins du Maine-et-Loire. Tous les 
vignerons nantais sont invites à y venir 
prendre part aux débats. La date et l'ordre 
Su. jour en seront, annoncés en teiupa utile 
par ieg journaux locaux. 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 % huile 455 »» 
Blanc, 64 ou CO % huile.... 440 »» 
Bleu pâle , 375 »» 

Les 100 k. en barres sur wagon Nantes oi) 
en sortie d'octroi pour Va caisse de 70 k, 
environ. 

Majoration de £ fr. par 100 b, pour livrai-
sons eu morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en barres... 452 »» 

Blanc de Marseille, qualité extra 
pure, 72 % huile, en morceau. 45-1 »» 
Les 100 k. par caisses de 50 k. en sortis 

d'octroi ou sur wagon Nantes, 

* HUILE A MANGER 
Huile d'olive extra vierge garantie 

pure, l'estagnon de 10 k......... 114 »»; 
Teslagnon de 5 k.... 58 »»}. 

Huile de table extra douce La Dé- ,\ 
licate, l'estagnon de 10 k \ 83 »"»;! 

l'estagnon de 5 k 42 25 
Huile d'olive garantie pure, l'es-

tagnon de 10 k 120 »'»:.' 
Huile de table La~Cardinale, l'es-

tagnon de 10 k...... , 85 »>£ 
Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

UITS DUE 
pour la nourriture du Détail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

et pour livraisons par 100 k. minimum' 
Au cas où les commandes de nos adhé-

rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k., nous' 
les prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela afin d'obtenir la sortio 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 100 
kilos minimum. 

Riz Madagascar M. L. N° 2 g 
Riz Saigon N° 1 £ 
Riz Saigon N" 2. Type Japon... g 
Brisures extra , o 
Brisures de riz fines ,. M 
Brisures de Riz 1 et 2 < 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 
Rcinonlage de fèves (sacs de 75 k.) 

Diminution de 2 fr. par 100 kilos pour les 
marchandises prises à l'usine de Chantênay. 
c i sur wagon Chantênay. 
Farine de manioc, pour veaux et 

porcelets (sacs de 60 ou 80 k.). 125 »»' 
Les 100 kilos pris à Nantes pu sur wagon 

Nantes. 

nianqus 
218 »» 
210 »» 
... »» 
186 »» 
... »» 

102 »»: 
manq. 

manque 

128 »»; 

120 »» 

115 »' ») 
90 »»"» 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou farine en sacs 

de 50 kilos , 
Arachides Rufisque extra blancs 

(sacs de 75 k.) 
Arachides Rufisque blancs (sacs 

de 73 kilos) 
Arachides Rufisque blancs courant 

(sacs de 75 k.) 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 
Les 100 kil. logés wagon Nantes ou en magasin 
Issues de riz 85 »»; 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Sorgho en grains (sacs de 75 k.) 95 »»; 

Les 100 kilos logés, sur wagon Nantes 
Farine grasse de maïs PRIMA. 
Granulé condensé pour volailles 
Grande Pondeuse 
Farine de viande 
Poudre d'os alimentaire 
Farine d'os alimentaire....^..... 

msitqai 
113 »» 
118 a » 
150 »» 

7$ »» 
811 «» 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou. 

Aliment mélasse l'Intensif. 
Son mélasse 

f_ g 68 »* 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kilos 
sur wagon Chantênay 

Avoiiie.grise.de pays (sacs 100 k.) 120 »w 
Blé noir d° 113 »» 
Orge de pays d.° 117 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris 

à Nantes 

Produits des Raffineries Say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée ea 

sacs de 75 kilos, les 100 kilos... 70 »»; 
Son mélasse Say, 50 % mélasse, logé en 

sacs de 50 kilos, les 100 kilos 83 »» 
Paille Say, 50 % mélasse, en sacs de 50 

kilos, les 100 kilos nus 54 »»; 
Dosages en mélasse garantis sur facture. 

Sur wagon départ Paris et Pont-d'Ardres 

Produits 
des Usines Arsène Bertin 

(Nantes-Saint-Joseph) 

Aliment complet pour chevaux 
contenant 10 Ce d'avoine, 35 % 
de mélasse et 25 "U de paiile 
hachée 82 58 

' Paille mélasséc, 50 % de mé-
lasse 5G ». 

Provende mélasséc, 50 % de 
mélasse 02 » 

Aliment pour engraissement 
des porcs à base de caroubes, 
sorgho et seigle 105 » 

Dosages en mélasse garantis sur fac-
tures, wagon départ Nantes-Saint-Joseph, 
sacs en sus facturés 5 fr., remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph, Nantes, 

Le Gérant \ Th. PIGRÉS,] 



Pour tous renseignements, 
s'adresser â M. Y. BOURGEOSS, rue Crébillon, 19, NANTES 

Téléphone : 12.68 et 26.35 

== VOUS OFFRE 

pour 6 4.695 fr-
sa Normande 5 0«v-

et pour 2©.430 fr-
sa Normande IQCV. 

Catalogue et Prospectus sur demande B 
5, quai lle-Gloriettc 

TÉLÉPHONE : 12.63 

FRISV1E Â NOS LECTEURS 
Nous venons de conclure avec un rosiériste 

fréputè des bords de la Loire, en Touraine, 
Jardin de France, un accord par lequel : 

10.000 SUPERBES ROSIERS 
fleurs variées pour corbeilles, sont inis à la 
disposition de nos lecteurs. 

Ces arbustes sont répartis en : 

200 LOTS DE 50 ROSIERS 
(Spécialement choisis pour une floraison éche-
lonnée, allant du printemps à l'automne. 

• Nous ferons adresser dans l'ordre de com-
mandes aux 200 premières personnes qui nous 
en ferons la demande un colis de 50 rosiers, 

4$n gare, franco de "port et d'emballage et con-
tre remboursement de la somme de 65 francs. 

Hâtez-vous de passer vos commandes à 
l'adresse suivante. : Publicité Yves BOUR-
GEOIS, 19, rue Crébillon, Nantes. 

On demandé CUISINIÈRE, très bonn. réf. 
exig. Vicomtesse du Foù. Cirât, de Bonabry, 
llillion (Côtes-du-Nord). 

-ie^ meilleure 
cachette 
ne vaut pas grand chose 

contre le vol 
et ne vaut rien 

contre le feu 
Fiez-vous plutôt à un 
abri sûr, solide, qui défie 

l'un et l'autre fj 
un coffre-fort 

CHCHt 

Sautetlam cl £.*e*fa 

N'fiîSI. 
Richelieu box-eti? aoir 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ÉCHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23, cïaussés.iie la Madeleine - NÂKTES 

ŒUFS A COUVER, garantis fécondés, Bresse, 
fcéghorn, Sussex, et canes coureuses Ihdien-
'•nes. FOULON, la Martellière, Saint-Sébastièn-
lès-Nantes, près tram Bonne-Garde. 

Efsblissomeats H, BfiRBQT 

PiURANOSE DETRUIT 
RADIGAiJEMBNT 

j Procédé le plus elmple, leplusefficac8,lopln3 économiques flacon suffit pour détruira i.500tauri-
DESTRUCTION RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCCÈS ASSURÉ 

Emploi très facile et s?-« danser, en tout temps et en tout lieu, 
Le flacon fr. (Franco coniro mandat) 

JUILLET, Pluma-iten, KAJ4BOUXLLST (S.-et-0.) 

e PRIX ACTUEL FRANCS 

"ès ïnh 1 de Laiterie 
à TROVES (Aube) 

Brabants 

115 à 1Ô0 kilos 

PRIX 

39C 

demandez noire Catalogue 
et relouez bien ceci ! Cultivateurs, 

Aucune Maison ne peut rivaliser avec nés Frix 
ACIER PREMIERE QUALITÉ 

— GARANTIES LES MEILLEURES — 

ASPERGE grosse hâtive d'Argenteuil. Plants 
sélectionnés extra. 

Nombreuses récompenses 
Roberl-Moricc, Sainie-Luce (Loire-Inférieure) 

SPECIALITE DE 

TS A FLEU 
CHES A «IA 

TERRINES 
à semis 

P. BUREAU 
18, Quai OutjUGsne, HANTES 

- TÉL. iA.es ~ 

PEPINIERES DE L'ANJOU 

Saint-Christophe-la-Coupric (Maine-et-L.) 

Plants de vigne greffés soudés extra beaux 
Proiîucteurs directs — lîois pour greffage 

ARBRES FRUITIERS 
Pommiers, j)oiricrs, pêchers, cerisiers 

pruniers, abricotiers, etc. 
Collection 10 pommiers variés, tige 

2 m., formés, prêts à produire, à cidre ou S à couteau au choix : 140 francs franco 
• toutes gares. • -
10 poiriers variés sur cognassier : 

40 frar.es franco toutes gares. 

I PEUPLIERS ET ARBRES FORESTIERS 

Mfltson de confance - Authenticité absolue 
Prix courant franco sur demandé. 

Représentants demandés 

SÎTION INTERNATIONALE 
DE MACHINES AGRICOLES 
ET DE PRODUITS LAITIERS 

du 8 au 24 MAI 1926 
Administration : S, place de la Bourse, PARIS 

3.000 Aqsnls GRANDE i¥IÂRQU£ FRANÇAISE 

Crée et consacre les Champions 

Tours de France 
1025 1" O. BOTTECHIA 
1!)24 1™ O. BOTTECHIA 
1923 1" H. PELTSSIER 

Championnat de France, Eordeaux-Paris, etc. 

NANTES 

VINS DU ROUSSELLON 
Maison pour clientèle bourgeoise 

Demande représentant sérieux et actif 
[J6ULENT, propriétaire, BASES (Pyrénées-Orient.) 

Du 25 MARS 
au 30 AVRIL. 

Escompte exceptionnel de 7 7° sera accordé à tout porteur de la présente annonce 

BQ Jims sis SssGoès 
Guérlscn. sûro d63 

CHEVAUX B0I 
&,ltëïftiENT KOYER-BSieHEl» 

H. PÊROK, CMTEAUROUX (h)Jrs). 
TOUTES pixnaaciEa. EROCHUP.Z rp« 

Si vous avez un Jardin 
Lisez 

cette 
Annonce 

Pour rendre service à nos lecteurs, par ce 
temps de vie chère, nous venons de conclure 

■■avec une très importante Maison de GRAINES 
DE SEMENCES, qui • cherche à se faire con-
naître dans ' toute ' la France, un accord par 
lequel elle sacrifie, strictement nu prix coûtant, 

O. 
i. Rue Haudaudlne, 14, QusJ de l'Hôpitâl 

^JXJXJEIT, pharmacien 
MANTES 

TÉLÉPHONE 8.08 

DÉPÔT DE TOUTES LES SPÉCIALITÉS FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 
—:- BAISSE DE PRIX —:— 

IA PouD&Eyipiii 
Peur 1ralt*r i*a 

MALADIES DES LAPINS 
rOrcs Vcatre. »i»rr:,*o=, 

SEBÏLEAU-BRICHET à ANGERS 
Envoi franco conive timbre k f. et 6 f. 50 

Jtfes sieurs tes Jîgviculteurs, m 
confies vos réparations de machines 
à vapeur, moteurs de fous systèmes 
à essence, à ga$, à pétrole et toutes 
autres machinas, à 

Mécaniciens 

3, Place CEsicîaux - NANTES. 
TÉLÉPHONE 31.28 

MAISON DE CONFIANCE - PRIX MODERES 

Pépinières et Horticulture réputées, Charles 
CAILLÉ Aîné, 105, rue de Paris, à Nantes, fon-
dées en 1780, offre à prix contre toute concur-
rence : lots importants arbres fruitiers formés 
et non formés, en plein rapport ; pommiers 
à cidre et a couteau, cerisiers, poiriers, vignes 
de table et superbes plants directs pour vigno-
bles, artichauts, framboisiers, asperges, etc... 
Stock considérable. 

Catalogues franco. — Téléphone : 21.59 

Cultures de graines potagères, fourragères et 
de Fleurs. Plants de légumes et de fleurs. Tout 
produit pour jardin, demander prix courant 

Paul BAHAUD, cultivateur-grainier 
Route de Paris (près Boulevard) — NANTES 

Pour 
]détruire les 
I rats, souris, campagnols, Toirs, pTes, corbeaux, renards j 
Iradicalement et à pets- de fraisï 
» rien ne réussit aussi admirablement que le 

Ne coûte que 6 francs lo fiapon pour luci- i.500 taupes 
REiimonnsÉB tu CAS n'ixsuccÈs: L 

Flacon d'essai 3 fr. Un coi franco contre muirtnt f 

__ feggaasaa=n«aB ET TOUTES PHARMACIES azaonit.n.c.lO tsaû 

"ILE FOLLlSiTAG-E 
est instantanément arrêté par le 

PYRALION SCIILŒSING 
En vente chez Guillon et Robert, Droguistes 

9, rue de là Paix, Nantes 

presque D'UN KIL.O PAFÏ JOUR 
Nourris à UPROVENDE ENGRAISSANTE "YORKA" 

le meilleur marché, A l'empfot, (eus tes alirr.ent* 
Producteur as visiidc eu plas b«3 pris. 

Un essai vous convaincra da sej qualités, 
EHPL0YÉB AVSÛ SUCCÈS PAR.DES MILUBRS D'BLEVEDSS 

Ée mandez : Prix, Notice, Echantillon. 
iL'OI»N!UMÀ3FiiCOtE,'103l-rued9i'Hût^lViil3tLy0HÎ2Og 

Le SUCRE à 0 70 le kilo 
Cours Officiel du Sucre des Mélasses 

Le SU OHE moins cher et plus nutritif 
que les Sens, Grains, Tourteaux 

Nourrissez vos Animaux AU- SUCRE 
- Enqraissez-les avec LE SUCRE -

PtoMs Mélasses SUCRAZ0T 
157, Avenue Halaiiof, PARIS (16») 

Expéditions dans toute la France 

S'adressera)!. MERLE, 176, roulcduPouliguen.LaBaulo 

Le plus simple, le plus 

ECO MIE s 4 litres i/2 de pétrole à l'J&eure 
Mise eia Ibatterie en B minutes 
Mise eu route en 1 minute 

que, €?iaarri&@5 et tons travans de la Ferme 

Agent <:J «"•îiér.-ii 

LOIRE-INFÉRIEURE 

20, Rue Racine 
Tél. 9.16 et 22.2 1 

j de graines de semences, judicieusement éta-
blis, au prix exceptionnel de 65 francs franco 
contre remboursement, chacun de ces colis 
valant au moins 100 francs chez les marchands 
de graines détaillants,, chaque colis renfermant 
les semences nécessaires à 8 ou 10 ares mini-
mum. 

Contei.iz du colis ': 

Betterave potagère 
Carotte potagère 
Céleri 
Chicorée frisée 

'— scarole 
— améliorée 

Chou pomme hatif 
— pomme tardif 
— pomme d'hiver 
— pomn,e Milan hàt. 
— p«m>»« Milan tard. 
— de Bruxelles 
— fleur 
— navet blanc 
— navet jaune 

Cornichon hâtif 
Epinard monstrueux 
Févc de Séville 
Haricot rame géant 

— nain hâtif 
— nain beurre 

Laitue de printemps 
— d'été 
— d'hiver 
— romaine 

Mâche large feuille, 
Mélon extra hâtif ' 

Navet long marteau 
— plat hâtif 

Oignon blanc hâtif 
— jaune hâtif 
— rouge hâtif 

Oseille large feuille 
Fanais potager hâtif 
Persil frisé 
Pissenlit large feuilio 
Poireau gros court 

— long d'hiver. 
Poirée tr. large carde W, 
Pois très hâtif rames 

— très tardif rames 
■— très tardif nain 
— très hâtif nain 
'— tr. sucré Vz nain 
— mangetout 

Pommes de terre hât. 
table 

Pommes de terre tard. 
prime 

Radis de printemps 
— d'hiver 

Salsifis blanc extra 
Scorsonère 
Tomate grosse hâtive 

Une collection de graines à fleurs, ou plants de 
fleurs, ou oignons à fleurs, ou nouveauté 

Un abonnement d'un an à un journal agri-
cole sera, en outre, offert aux 500 premiers 
souscripteurs. 

Le nombre de ces colis étant limité, écrivez-
nous de suite pour nous passer commande, 
qui vous sera expédiée directement. Adresse 
bien complète et lisible, s. v. p. 

Envoyez vos commandes à l'adresse suivan-
te : Publicité Y. BOURGEOIS, 19, rue Crébil-
lon, Nantes. 

UNE OCCASION POUR NOS LECTEURS 

M TROUSSEAU DE LUXE 
\ COMPLET pour 225 fr. 
Pour rendre service, par ce temps de \ie 

chère, nous avons conclu avec une très impor-
tante firme textile du Nord qui cherche à dif-
fuser sa marque dans toute la France, une 
entente par laquelle elle sacrifie au profit de 
nos lecteurs : 

500 TROUSSEAUX DE LINGERIE 
d'une valeur commerciale supérieure à 300 
francs au prix exceptionnel de 225 francs fran-
co' contre remboursement : 
2 DRAPS sans couture, trame lin, chaîne ren-

forcée, largeur 2 mètres sur 3 mètres ; 
% Superbes TAIES D'OREILLERS ; 
(i Solides TORCHONS gris ; 
(5 Belles SERVIETTES toilette ; 
1 Jolie NAPPE encadrée (6 couverts) ; 
ti SERVIETTES TABLE assorties ; 

12 Excellents MOUCHOIRS line Batiste ; 
Soit 35 pièces de linge de tout premier choix. 
Le nombre de ces colis étant limité, écrjvez-

nous de suite pour nous passer commande qui 
vous sera expédiée directement. Adresse bien 
complète et lisible, s. v. p. 

Envoyez vos commandes à l'adresse sui-
vante : 

Publicité Yves BOURGEOIS, 
19, rue Crébillon, Nantes 

Le sucre les animaux 

Le sucre, donné aux animaux sous forme de 
MELASSE, est le plus sain, le plus nutritif, 
le moins coûteux de tous les aliments. 

- La Mélasse. SAY, fabriquée et vendue par 
les Raffineries et. Sucreries SAY. à Paris, est 
garantie sur facture contenant 80 % de mé-
lasse purej soit 37 à. 40 % de sucre, c'est-à-dire 
oue 100 kilos de Mélasse SAY contiennent • 37 
à 40 kilos de SUCRE. 

C'est le plus riche en sucre et par consé-
quent le plus nutritif de tous les aliments mé-
lassés fabriqués en France. C'est aussi le moins 
cher à l'unité de suere. 

La Mélasse SAY remplace poids pour poids 
une partie de la ration d'avoine pour les che-
vaux, de son, de moutures, de tourteaux pour 
les animaux. 

Pour faire des économies, pour avoir des 
animaux en bonne santé, pour les engraisser 
rapidement, donnez de la Mélasse SAY à tous 
vos animaux. 

Demandez le mode d'emploi à André BOU-
REL, agent de la Raffinerie SAY, 39, rue de 
Loches, à Tours. 

En vente au Syndicat Central des Agricul-
teurs de la Loire-Inférieure, ù Nantes. 

Fabrique de Bouchons 
Articles de caves, de chais, de tonnellerie 

E. PiLLORiET, 2'NANTES"" 

Marquage gratuit des bouchons aux noms j 
de Messieurs les Propriétaires 

Matériel moderne 
j pour le rinçage, le bouchage, le capsulage 

de toutes bouteilles ou flacons 

| Casiers à bouteilles, cire, capsules, robinets 
filtres, etc.,. 

TOUT L'ARTICLE DB CAVE, DE CHAIS, DE TONNELLERIE 
AU MEILLEUR PRIX 

MAISON RECOMMANDÉE 

Des Œufs en abondance 
l'hiver prochain 

La ferme de pondeuses sélectionnées de 
Sainte-Anne-Louglée, Nort-sur-Erdre, offre 
de livrer, à partir du l'r avril et sur com-
mande préalable, UNE POULE MENEUSE 
AVEC DOUZE POUSSINS issus des meil-
leures pondeuses. 

Prix du lot : CENT FRANCS 

FERME A LOUER 11 novembre 1926, Haute-
Perche, commune d'Arthon, 20 hectares, terres, 
prés, vignes. S'adresser à Mme DE ROUGE, 8, 
rue d'Aguesseau, Nantes.. 

POMMES DE TER 

AGRICULTEURS, gardez-vous de planter, des 
Tubercules dégénérés. 

Pour avoir une bonne récolte, achetez sans retard 
vos plants en Bretagne au climat et au sol propices. 
Prix modérés. Qualité de 1er choix. Variétés à grands 
rendements : Beauvais, Abondance, Andréa, Early, 
Eerstelingen, Chardonne, Fin de siècle, Fluck géante, 
Iinpérator, Industrie, Magnum, Merveille, Maërcker, 
Ronde jaune, Rosa, Royale, Saucisse, "Wolthmann, 
Géantes blanches et bleues, etc.. 

Expéditions par wagons et à partir de 5Q KILOS poar étape variété 

UNION AGRICOLE BRETONNE 
du Port, BAXTNT-13E£,IEiXJC (Côtes-du-Nord) 

Tubercules bretons sont rigoureusement exempts du doryphora et de la gale noire 

est Se seui 

véritable 
Désinfection contri les EPIDEMIES, les EF-iZOOTIES, eto. 
Fièvre aphteuse, Morve, Rouget, Cowpox, Clavelee, Cachex.e 

te Ne l>ns ron/oiuire avec les imitations -• CBËSYL-JEY£S. 35, TU3 d«S FrsncS-BûUr.jeoiS, PARIS <iVe) 
§3 IV/S-eoiiran/, Notices et Références sur demande 
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